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ns indiqué l'économie; et la Chambre, 

luTen plus indécise, a remis la suite de la discussion 

TmeZedi prochain. 
Tomme nous l 'avons dit, le gouvernement propose de 

R «r à deux cinq, dix et quinze ans la durée du drojt ex-

tarif d'exploitation, suivant la nature des produits, et 

renvoie à un règlement d'administration publique le clas-

sement des produits. -
 A 

La Commission supprime la période de deux ans, étend 

le maximum à trente ans, trace trois classes assez lar-
ges de produits dont elle établit une nomenclature, et ne 

soumet à la classification par ordonnance réglementaire 

que les produits non indiqués, quant à présent, par la loi. 

Delà deux questions principales que jusqu'à présent 

on n'a pù résoudre : 1* abandonnera- t-on au gouvernement, 

d'une manière absolue, le droit de faire le classement des 

industries, c'est-à-dire d'étendre ou de restreindre arbi-

trairement la durée du privilège exclusif d'exploitation 

qui constitue une propriété véritable, bien que d'une na-

ture particulière ? 2° quelle sera, au maximum, la durée 

du privilège d'exploitation pour les dessins et modèles 

ayant le caractère artistique, et appliqués à l'orfèvrerie, 

aux bronzes, etc.; sera-t-elle de quinze ans ou de trente 

ans? Nous ne dirons pas que la Chambre hésite entre les 

deux systèmes, car, si nous ne nous trompons, elle est 

disposée à n'admettre ni l'un ni l'autre. 

L'honorable M. Lebrun, qui aujourd'hui a pris la parole 

le premier, regarde comme impraticable le classement des 

industries. Le système de la Commission est incomplet, 

celui du gouvernemeut fait une trop large part à l'arbi-

traire: il vaudrait mieux, à son sens, appliquer ici le 

principe posé dans l'article 4 de la loi du 5 juillet 1844, 

laisser à la partie intéressée la faculté de fixer ele-même 

la durée de son droit : celui qui demanderait un privilège, 

pourrait, comme celui qui veut prendre un brevet, indi-

quer qu'il veut ce privilège pour cinq ans, dix ans ou 

trente ans, à la charge d'acquitter une taxe, croissante en 

raison directe de lu durée du privilège. Ce système, sé-

duisant pur sa simplicité, est également soutenu par l'ho-

norable M. Gay-Lussac, qui a l'ait connaître que la Com-

mission, dont il est membre, l'avait d'abord accueilli avec 

la plus grande faveur. Il voudrait toutefois que le privi-

lège le plus long fût de quinze ans. 

Ces critiques, qui attaquaient plus encore peut-être le 

projet de la Commission que celui du gouvernement, ont 

appelé à la tribune l'honorable rapporteur, M. le mar-

quis de Barthélémy. La Commission, dit-il, avait d'abord, 

"est vrai, admis à l'unanimité l'amendement de l'hono-

rable M. Gay-Lussac, mais elle a dû y renoncer, sur les 

observations des intéressés, frappés surtout de la per-

spective de payer une taxe plus ou moins élevée. Sur la 

question de durée, l'honorable rapporteur insiste pour le 

jnaintien du privilège de trente ans. Les modèles pour les 

Bronzes, lorsqu'ils sont vraiment des objets d'art, sur-

îvent au caprice delà mode : ils sont faits souvent par 

es artistes du plus grand mérite, qui font payer, et ils 

cèrt!
aiSOn

' leurs compositions très cher. L'un des plus 

Genres industriels, M. Denière, a payé des modè-

vain, ou du penseur ; mais elle peut intéresser les artistes 

les pluséminens. Faut-il ciler l'orfèvre Benvenuto Cellini, 

le polier Bernard Palissy, etc., etc.? Jusqu'ici la pro-

priété des dessins et modèles avait été régie par une 

législation incomplète, obscure, que la jurisprudence 

appliquait par extension. Sous cette législation, les mo-

des , le luxe, ont progressé d'une manière merveil-

leuse; et si depuis cinquante ans la France dicte à tous 

les peuples ses lois en matière de goût , en matière 

de luxe et d'ornementation, elle le doit à cette légis-

lation qu'on veut changer. Et pourquoi? Pour la met-

tre en harmonie avec d'autres lois qu'on suppose analo-

gues. Simple question de symétrie. En terminant, l'ora-

teur a déclaré qu'il voterait pour le système qui accorde-

rait au droit privatif d'exploitation la plus longue durée. 

« Je demande de la durée, a dit l'orateur en terminant; 

je suis convaincu que le jour où vous diminuerez la du-

rée de cette propriété artistique, que je n'assimile certai-

nement pas à la propriété littéraire, mais qui n'en est pas 

moins nationale, respectable et sacrée ; le jour, dis-je, où 

vous en diminuerez la durée, ce jour-là vous aurez dimi-

nué l'intérêt du fabricant à produire des ouvrages indus-

triels de plus en plus voisins de l'art ; vous aurez diminué 

l'intérêt des grands artistes à pénétrer dans cette région où 

l'industrie se relève par son contact avec l'art. M. Pradier 

ne fait-il pas aujourd'hui des pendules, des flambeaux, qui, 

aux yeux des connaisseurs, passent pour des chefs-d'œu-

vre? Un jour viendra où ces œuvres prendront place dans 

nos musées. N'oubliez pas que vous avezàParisun musée 

composé de ces élémens-là : la collection des vases étrus-

ques est le produit de l'art dont vous voulez restreindre 

le privilège. » 

Ces paroles ont été accueillies par la Chambre tout en-

tière avec des marques nombreuses d'approbation. Nul 

mieux que l'illustre pair ne pouvait rappeler et soutenir 

le principe qui doit régir toute législation sur les œuvres 

de l'art et de la pensée. 

Après quelques observations présentées dans le même 

sens par M. le comt-e Daru, les divers amendemens ont 

été renvoyés à la Commission, et la discussion remise à 

mercredi 
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de leur part d'aucune demande en supplément de la somme à 
eux olloiiée pour l'entreprise ; 

» Que la Cour royale de Paris en conclut que ces travaux ne 
sortant pas, par leur nature, de ceux indiqués sur le cahier des 
charges, les entrepreneurs n'ont droit à leur occasion à aucun 
supplément de prix ; 

» .Attendu qu'il suit de cette interprétation du contrat, que 
les entrepreneurs, grevés par une convention postérieure à leur 
marché primitif, de charges nouvelles, auraient été tenus à 
acheter des terrains, payer des indemnités, fournir des maté-
riaux et exécuter des travaux dans une proportion non fixée et 
non prévue par le marché, et sans aucune répétition en leur 
faveur, ni augmentation du prix convenu, et cela lorsque le ré-
sultat de cette convention aurait tourné au profit de la société 

d'une manière très notable; 
» Que la Cour royale de Paris a ainsi méconnu cette maxime 

de droit, que nul ne doit s'enrichir aux dépens d'autrui; 
» Qu'en ce faisant, elle a évidemment refusé à la convention 

dont elle reconnaît l'existence, les suites que l'équité lui don-
nait naturellement, et a expressément violé la loi précitée : 

» Attendu, en outre, que l'article 1793 serait inapplicable 
à la cause, puisque dans l'espèce les changemens et augmen-
tations dont il s'agit, qui auraient modifié le plan de l'entre-
prise, seraient survenus du fait de la société qui les auraient 
presrits par son agent, qui était en môme temps le directeur 
des travaux, et non du fait des entrepreneurs, qui les auraient 
seulement acceptés; 

» Par ces motifs, casse au chef, etc. » 

TBIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 14 février. 

TRANSFERT. — FAUX. RESPONSABILITÉ D AGENT DE CHANGE. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audience du 28 janvier. 

ENTREPRISE A FORFAIT.—DEVIS.— SUPPLÉMENT DE PRIX. 

L'entrepreneur à forfait de travaux à exécuter ne peut rien 
réclamer au-delà de la somme portée au devis, à raison 
des dépenses extraordinaires de conservation, de réparation 
et de réfection des travaux, alors même qu'elles auraient été 
nécessitées par des èvénemens de force majeure. 

Mais si le travail à livrer (par exemple un canal) a été modi-
fié et étendu dans ses dimensions, par suite des indications 
données par les agens de celui pour le compte duquel il de-
vait être confectionné, l'enlrepr eneur, alors même qu'il au-

rait accepté ces indications, peut, en cas de prise de pos-
session, réclamer, en dehors du prix porté au devis, l'aug-
mentation de prix résultant de la différence entre le travail 
pris à forfait et celui réellement fourni. 

Ces questions, déjà indiquées dans le Bulletin de la 

chambre civile du 28 janvier (voir la Gazette des Tribu-

naux du 29 janvier), ont été résolues par l'arrêt sui-

vant : 

« La Cour, ouï M. le conseiller Bryon, rapporteur; M. Pas-
cal is, premier avocat-général en ses conclusions, M" Théodore 
Chevalier et Coffinières, avocats, en leurs observations ; 

» Au fond, sur le premier moyen ; 
» Attendu que par l'art. 5 de l'acte de société autorisée par or-

donnance royale du 20 octobre 1834, il a été convenu que le de-
mandeur s'obligeait solidairement avec un tiers à litre de forfait, 
a exécuter à ses risques et périls pour une somme de 10 millions 
de francs, qui en constituait le'prix à forfait, tous les travaux 
quelconques du canal de jonction de la Sambre à l'Oise, de-
puis Landrecies jusqu'à La Fère, se chargeant de l'achat des 
terrains et du paiement de toute espèce d'indemnités indiquées 
au cahier des charges, avec la stipulation expresse « que si les 
dépenses à faire pour l'exécution, de ce canal excédaient la 
somme de 10 millions pour laquelle il en faisait l'entreprise, 
cet excédant, quel qu'il fût, serait supporté par lui, et que la 
société ne serait en aucun cas passible d'aucune réclamation 
quelconque à cet égard ; 

» Attendu qu'il suit de la nature des obligations prises par 
Urbain et de la généralité des termes dans lesquels elles sont 
exprimées, qu'en déclarant qu'il avait assumé évidemment sur 
lui tous les genres de dépenses prévues et imprévues que la 
confection du canal pourrait entraîner, pourvu que les travaux 
ne sortissent pas dé la nature de ceux qui avaient été indi-
qués, l'arrêt attaqué n'a fait qu'une appréciation de l'intention 
des parties et de l'étendue du consentement qu'elles ont res-
pectivement dornié ; 

» Attendu qu'obligé d'exécuter le canal à ses risques et pé-
rils, tous les frais d'entretien, de réparation et de reconstruc-

tion occasionnés même par des accidens de force majeure avant 
que ce canal eût été livré ou que la compagnie eût été mise en 
demeure de le recevoir, tombaient également à la charge de 
Urbain ; 

» Attendu dès lors qu'en décidant que les sommes réclamées 
par lui indépendamment du prix à forfait convenu, comme 
ies ayant employées, dans la construction du canal : 1° pour 

des travaux supplémentaires non portés au devis, mais recon-
nus utiles à lu confection du canal; 2" pour reconstruction 
d'ouvrages dén-uils pur des accidens de force majeure avant la 
livraison ou la mise en demeure; et 3° pour excédant de tra-
vaux également nécessaires à l'achèvement du canal et prove-
nant d'erreurs ou omissions dans les devis, devaient rentrer 
dans le prix à forfait; et en rejetant, en conséquence, les trois 
chefs de réclamation qu'il a présentés pour obtenir le paie-
ment partiel et séparé de ces sommes, l'arrêt attaqué ne s'ist 
pas mis en opposition avec les conventions des parties et n'a 
violé aucune loi ; 

» Sur le second moyen ; 

» Vu l'article 1 138 du Code civil ; 

Attendu qu'aux termes de cet article les conventions obligent 
non-seulement à ce qui y est exprimé, mais encore à toutes les 
suites que l'équité donne à l'obligation ; 

ii Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que des change-

mens de dimensions dans certaines parties des travaux entre-
pris, avaient été prescrits postérieurement au contrat à forfait 
intervenu entre la société et les entrepreneurs; 

» Que l'arrêt constate encore que ces changenieus ont été ac 
ceptés par le» entrepreneur» volontairement, sans qu'il conste 

Cette affaire, qui présentait une question de responsa-

bilité d'agent de change, s'est produite dans les circons-

tances suivantes : 

Au mois de février 1838, un homme qui dit se nommor 

Buonaparte Lalo, instituteur à Versailles, accompagné 

d'une femme qu'il dit être la sienne, se présentèrent dans 

les bureaux de M. Vandermarcq, agent de change à Paris, 

pour le charger de vendre à la Bourse une rente de 150 

francs 5 pour 100, inscrite au nom de Louise-Aglaë Che-

deville, n" 18,044. Ils remirent à M. Vandermarcq, sur la 

demande de celui-ci, et selon l'usage de ses bureaux, 

pour certifier leur individualité, la lettre d'une personne 

notable. Le 23 février 1838, le transfert de cette rente fut 

signé par Lalo et sa femme, Louise-Aglaë Chedeville. Le 

27, ceux-ci ont reçu le prix de 3,290 fr. 65 c, et ils ont 

signé la 'décharge restée à M. Vandermarcq. Au mois 

d'octobre 1838, les mêmes individus revinrent chez M. 

Vandermarcq, et lui donnèrent l'ordre de vendre 100 fr. 

de rente sur une deuxième inscription de 250 francs 5 

pour 100 inscrite pour la nue-propriété au nom delà 

femme Lalo, et pour l'usnfruit au nom de Marie-Mar-

guerite-Rose Chedeville. Celle-ci étant décédée le 14 

mars précédent, l'usufruit avait cessé. Les bureaux de 

M. Vandermarcq ont demandé la preuve de l'identité de 

la femme Lalo, dont les prénoms étaient inexactement 

portés sur la deuxième inscription. Quelques jours après, 

les époux Lalo ont rapporté l'acte de naissance de la 

femme Lalo, son acte de mariage et un acte notarié. 

M. Vandermarcq, pleinement rassuré par ces pièces, a 

vendu les 100 fr. de rente, et le nouveau transfert a été si-

gné par ces deux personnes comme le précédent. Ils ont 

reçu le prix de 2,191 fr. 80 c, et ils lui ont souscrit une 

décharge. Enfin ils sont revenus une troisième fois, et 

l'ont prié de vendre 150 fr. de rente. D'après les justifica-

tions faites, il n'y avait plus de difficultés possibles. La 

vente et le transfert ont eu lieu, et les époux Lalo ont si-

gné une décharge de 3,324 fr, 35 c. 

Quatre ans se sont écoulés, et M. Vandermarcq avait 

totalement oublié celte opération, lorsque, à son grand 

étonnement, le 11 octobre 1842, il reçut sommation de M. 

Lalo de iui remettre : 1° les trois inscriptions formant en-

semble 400 fr. de rentes; 2° 1,350 fr. pour arrérages 

échus jusqu'au 22 septembre 1842, 3" les arrérages à 
échoir.' 

M. Vandermarcq, n'ayant pas cru devoir répondre, a 

été assigné par M. Lalo devant le Tribunal de commerce. 

C'est alors qu'il excipa des trois transferts et des trois dé-

charges signés par Lalo, et faisant foi jusqu'à inscription 

de faux. Le Tribunal de commerce s'arrêta devant 

cet iucident, et renvoya les parties devant le Tribunal 

civil. 

M. Lalo s'est inscrit en faux contre les transferts et les 

décharges produits par M. Vandermarcq. 

Un jugement du Tribunal a admis l'inscription de faux. 

M. Lalo ayant l'ait signifier ses moyens de faux, M. Van-

dermarcq les a combattus par une lin de non-recevoir, 

en faisant remarquer le silence affecté par Lalo sur les 

circonstances de la disparition de ses inscriptions; l'im-

possibilité d'admettre qu'il fût resté quatre ans sans ré-

clamer un revenu de 400 fr. dans 1 état de détresse où 

il se trouvait, et la probabilité ou de l'inexistence du faux 

ou d'une connivence frauduleuse avec le faussaire qui n'é-
tiit pas nommé. 

Le Tribunal ordonna la peuve de ces circonstances. 

M. Vandermarcq s'est alors décidé à porter plainte 

contre le sieur Lalo, et à provaquer une instruction cri-

minelle. A la suite de cette instruction, Lalo et les époux 

Ferrant ont été traduits devant la Cour d'assises : les époux 

Ferrant comme auteurs de faux, et Lalo comme compli-

ce. Lalo fut acquitté. Les époux Ferrant furent condam-

nés chacun à cinq ans d'emprisonnement, comme cou-

pables d'avoir apposé les fausses signatures Lalo et fem-

me Lalo sur les trois transferts et décharges. 

L'affaire se représentait aujourd'hui, après l'instance 
criminelle, devant la juridiction civile. 

Un rapport d'experts, nommés par le Tribunal, a cons-

taté que les signatures Lalo et femme Lalo étaient faus-

ses. 

sultait de l'instruction criminelle que les transferts attaqués 
comme faux avaient en lieu d'ans l'intérêt du sienr Lalo et 
avec son consentement; qu'il avait reçu une partie du prix de 
la négociation, et qu'il avait prêté le surplus aux sieur et 
dame Ferrant, par qui les fausses signatures avaient été fa-
briquées. M' Mollot a soutenu en outre que le Tribunal civil ne 
pouvait pas légal ornent déclarer l'existence du faux matériel, 
et qu'il n'en pouvait pas résulter contre Vandermarcq de con-
séquence légale, c'est-à-dire une responsabilité. 

Le Tribunal a rendu un jugement par lequel : 

« Attendu, en droit, qu'aux termes de l'article 214 du Code 
de procédure civile, l'inscription de faux incident n'est point 
recevable contre une pièce qui a été vérifiée dans une poursuite 
de faux principal; qu'en effet lorsque la juridiction criminelle 
a souverainement statué sur cette vérification, il y a chose ju-
gée, et les Tribunaux civils n'ont plus de jugement à rendre; 

» Que le sursis ordonné par l'article 250 du même Code pour 
le cas de pourvoi en faux principal dans le cours d'un procès 
en faux incident, est fondé sur le même motif, et que le Tribu-
nal civil, saisi du faux incident, n'a plus à juger le faux en 
lui-même, lorsque pendant le sursis la juridiction criminelle 
vérifie le faux et le juge; 

» Qu'il ne resterait à statuer au eivil, après le jugement au 
criminel, que si cette dernière juridiction s'était prononcée 
seulement sur la non-culpabilité d'un accusé, sans vérifier la 
pièce en elle-même; 

» Et statuant au fond : 

» Attendu que bien que Vandermarcq, comme agent de 
change, soit, aux termes de l'article 16 de i'arrêté du 27 prai-
rial an X , responsable du défaut d'identité des personnes qui ont 
paru devant lui, cette responsabilité ne peut être invoquée con-
tre lui par Lalo pour deux motifs : le premier consistant en ce 
que Lalo, par la remise volontaire qu'il a faite à Ferrant de 
ses inscriptions de rente, lui a donné toute faculté d'en dis-
poser, etc.; le second consistant en ce que Lalo, en admettant 
qu'il eût livré ses rentes à Ferrant seulement pour les enga-

er, les perdait réellement si Ferrant était dans l'impossibilité 
de les dégager; que Ferrant est resté insolvable, et que sous 
ce rapport Lalo aurait volontairement perdu ses rentes, et se-
rait sans droit pour exercer un recours contre un tiers qui n'en 
a pas profité, etc.; 

» Déclare Lalo mal fondé dans sa demande, et le condamne 
aux dépens; 

» Et statuant sur la demande en dommages-intérêts de Van-
dermarcq contre Lalo, dit qu'il n'y a lieu d'accorder des dom-
mages-intérêts. » 

TRIBUNAL CIVIL DE CAEN (Calvados). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Delongchamps. 

Audience du 10 février. 

CÉLÉBRATION DE MARIAGE. — MORT SUBITE 

ÉPOUX. — JUGEMENT. 

DE L UN DES 

M* Landrin, avocat de M. Lalo, a souteuu qu'il y avait )■' 
de rejeter les transferts et quittances dont il s'agissait '

6U 

faux; et, homologuant le rapport des experts '^T"]® 
fausses les signatures et les transferts, et ' , acclarer 

i <i« condamner M. Vandermarcq aux dépens 
M. Vandermarcq a conclu, de 

térêts, à raison du préjudit" 

procédures
(
OMt6»»

 lrusl
,
alol|

. 
Mollot,

 de M
_
 Vaud 

de 

son coté, à des domuiages-in-
que lui u causé M. Lalo par ses 

Nous avons raconté, dans la Gazette des Tribunaux 

du 13 février les faits de ce singulier procès. Voici le 

texte du jugement qui a été rendu sur la plaidoirie de M* 

Blanche, avocat du mari, et contrairement au svstème 
plaidé par M' Dupont : 

«Attendu quelesconditionscivilesdumariage du sieur Gustave 
Dumesnil avec Adèle Lemonnier ont été arrêtées par acte no-
tarié du 22 janvier 1843; que les époux se sont tait donation 
mutuelle, au profit du survivant, de l'usufruit des biens du 
prémourant; qu'Adèle Lemonnier est décédée le 31 janvier 1843 
avant la signature de son acte de mariage ; que le sieur Du-
mesnil demande aujourd'hui l'exécution de la donation, mais 

que les héritiers d'Adèle Lemonnier soutiennent que le mariage, 
ne s'est pas accompli, et que les donations portées dans l'acte 

du 22 janvier sont caduques, conformément à l'article 1088 du 
Code civil ; 

» Attendu que le sieur Dumesnil représente un acte inscrit 
aux registres de l'état civil de la commune de Baron, à la date 

du 31 janvier 1843, lequel contate qu'après les publications, 
voulues par la loi, Gustave Dumesnil et Adèle Lemonnier en 
présence de quatre témoins idoines, assistés et du consente-
ment tant du père de l'époux que de la veuve Lemonnier mère 
de l'épouse, se sont présentés à la mairie de Baron, en présence 
de l'adjoint au maire de la commune faisant fonction d'oificier 
de l'état civil; que là ledit officier de l'état civil , conformément 
à l'article 75 du Code civil, a fait lecture aux parties des pièces 
relatives à leur état et aux formalités du mariage, ainsi que du 
chapite 6 du titre du Mariage; qu'il a reçu de chacun desdits 
Dumesnd et Adèle Lemonnier, l'un après l'autre, la déclaration 
qu'ils se prenaient pour mari et femme ; qu'il a prononev 
qu au nom de la loi losdits Dumesnil et Adèle Lemoimier 
etaient unis par mariage, et qu'à l'instant Adèle Lemuiitiier 
est tombée morto; que cet acte est signé de l'officier civil et de-
Ton des témoins; qu'il contient la mention que les autres tié 
mains ont refusé de signer à cause de la mort d'Adèle Lemo.n~ 
mer, et que les autres comparans ne savaient pas signer 

» Attendu que nul ne peut réclamer les effets civils du ma 

nage s'il ne représente un acte de célébration inscrit sur le" 
registres de l'état civil; qu'il s'agit dès-lors de savoir «i i w 

produit par Dumesnil est un acte do célébration de marine 
et si au fond il y a eu mariage entre lui et Adèle Lemonnier 

» Attendu que lacté dont il s'agit contient toutes les énon-
ciations prescrites par les articles 34, 31, 39 et 76 du Code 
civil; qu il énonce les causesqui ont empêché trois des témoin! 
et les autres comparans de signer; que la circonstance que les 
témoins ont refuse de signer a raison de la mort d'Adèle l e 
marinier ne peut invalider l'acte, parce qu'il ne peut apoaite-

mr aux témoins d'un acte de l'état civil, et notammem d' L' 
mariage d invalider un mai-age régulièrement célébré en T 
fusant de signer l'acte qui constate cette célébration • 

» Attendu d'ailleurs qu'aucun texte du Code ne prononce I, 
nullité des actesde l'état civil, et notamment d'un actéX 
nage, pour défaut de signature des témoins; que l'artiV»"'*^ 
suppose le contraire, puisqu'il se borne à exiger Z, r,™ 
lasse mention des causes qui empêchent les conHary ' . \ 
témoins de signer, sans faire de disl

W
tion\nZ ̂  '"
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que la volonté du législateur n'est, pas dépourvu»- t oaufs
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eu ce qui concerne les formalité* dei actes de IV ,
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 1111 ACT0 fé«v\w de célébration de mariage-

endu que le mariage civil se lorme par le conseiui-.m<wit 
mutuel des parties, précédé des formalités de publications 
prescrites parla loi, donné publiquement en présence de l'offi-
eier

t
de l'état civil compétent et de quatre témoin», avec le con-

sentement de ceux sous l'autorité de la puissance desquels les 
contractaiis se trouvent soumis relativement un mariaJe et 
suivi de la déclaration de l'officier public que les comparans 
sont unis en mariage ; que l'article 75du Code civil qui

 s
'oc 

des formalités d» A» ... ' cupe des formalités de la célébration du mariage, n'exige ri
 f

a 
autre chose, puisqu'après les avoir énoncés il termine en A . 

aant que l'officier public eu dressera immédiatement ac»* « 
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que l'article 76 prescrit tout ce que l'acte de mariage doit 

énoncer; qu'il résulte de, ces il ou v articles que le législateur 

distingue le contrat de fiftariago de l'acte destiné à fournir ta 

preuve de son existence ^ique ce n'estipas la rédaction de l 'acte 

qui forme et complète lé mariage, mais bien le consentement 

des contractans doni/é^avec les'dormalités et îa'ipùblicité requi-

ses en présence de l'ôîficier public et la déclaration de («.'der-

nier qu'ils sont unisen mjariage, .et.qu'ilsjne'peuventrfllus, ou 

l'un d'eux, dissoudre le mariage dans 'l'intervalle plus ou 

moins long qui doit s'écouler entre sa célébration et le com-

plément de la rédaction de l'acte, suivant qu'il est rédigé après 

la célébration, comme le suppose l'article 7fi, ou qu'on le ré-

dige d'avance, ainsi que cela se pratique ordinairement, a rai-

son de la longueur de cet acte, et quecela a été fait dans l'es-

pèce, ainsi que le prouvent tes ratures faites sur l'original ; 

» Attendu .d'ailleurs que cette décision est conforme à l'opi-

nion de Pothier, dans son Traité du Mariage, chapitre 3, j-4' 

partie, qui reconnaît que, sous l'empire de l'ordonnance de 

1067, le mariage est formé par le consentement des parties 

donné en présence de leur curé; que les prescriptions des ar-

ticles 73 et 76 à l'égard de l'acte de mariage ne sont pas plus 

éiroites que celles des articles 8 et 9 du titre 20 de l'ordon-

nance de 4667 ; qu'ainsi, on doit considérer que_ le .mariage 

existe après l'accomplissement des solennités de I article 73 et 

avant la rédaction de l'acte destiné a les constater ; 

» Attendu que Pacte du 31 janvier est un acte authentique, 

qu'il l'ait pleine foi, jusqu'à inscription de faux, de l'accom-

plissement de toutes les formalités qu'il constate et de l'ordre 

dans lequel elles ont été accomplies; qu'il résulte de ses termes 

que les consentemens avaient été donnés, et la formule sacra-

mentelle prononcée par l'officier public, lorsqu'Adèle Lemon-

nier est tombée morte ; qu'ainsi le lien de, droit était formé, et 

le mariage contracté avant la morl; 

» Attendu que les défendeurs prétendent q t'a raison du court 

intervalle detempsqui s'est écoulé entre l'accomplissement des 

formalités du mariage et le décès, Adèle Lemonnier avait perdu 

ffl vie intellectuelle au moment où elle a donne son consen-

tement, et surtout à celui où l'officier public a prononcé la for-

mule du mariage, en sorte que l'épouse n'aurait pas donné 

nu consentement valable, et que, dans tous les cas, l'officiér 

public aurait marié un vivant à un cadavre; 

» Attendu que rien au procès ne confirme celte allégation ; 

qu'il ne paraît pas que l'autopsie d'Adèle Lemonnier ait été 

f il te; qu'on ne l'articule même pas; qu'on ignore ou qu'on ne 

fait pas connaître la cause de la mort qui l'a frappée si rapi-

dement, eu sorte que l'on doit considérer que chez elle la vie 

intellectuelle et la vie physique ont été éteintes simultanément, 

iiésuitat conforme d'ailleurs à ce qui se, passe dans les apo-

plexies foudroyantes, où l'homme périt dans le plein exercice 

de ses facultés physiques et morales ; « 

Attendu enfin que le mariage avait été précédé .et accom-

pagné 'des formalités et de la publicité voulues par la loi, et 

célébré devant l'officier public compétent; qu'ainsi il y a eu 
mariage dans le sens de l'ai 1. 1088, qui n'exige évidemmentque 

le simple contrat civil du mariage pour donner force et vigueur 

aux donations contractuelle»-, aux gains de survie, différant ënj 
céla'de l'art. 367 de la coutume de Normandie, eu ce, qui con-

cerne, le douaire ; d'où il suit que l'action du sieur Dumesnil 

est recevable et fondée ; 

»; Attendu qu'Adèle Lemonnier a survécu à son père, et qu'elle 

avait droit à la moitié de la succession de ce dernier; 

a Attendu que les immeubles de culte succession paraissent 

peu considérables; qu'il suffit de nommer un seul expert, et que 

les parties doivent être renvoyées à procéder à la liquidation de 

leurs droits tant dans la succession du père que dans celle de 

(a fille, devant un notaire; 

» Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. Clouet-Dorval, substi-

tut, dans ses conclusions conformes, 

,. » Rejette la fin de non-recevoir opposée à Gustave Dumes-

nil; déclare que le 31 janvier 1843 il y a eu mariage célébré 

entré lui et Adèle Lemonnier, et qu'il a droit aux gains de sur-

\ ie stipulés à son profit dans le contrat de mariage du 23 jan-

vier 1843, renvoie les parties à procéder à la liquidation de 

jeurs droits, etc. » 

greffier, il n'était pas tenu comme comptable des droits d'enre-

gistrement ; ce qui résultait de l'article 20 de la lqi du 22 fri-

maire an VII; qiielieclietalier n'était que redevable dessommes 
qui lui avaient été confiées ; qu'ainsi le détourneu ['ment dont il 
s'agissait ne tombait passons l'application des articles 169, 170 

et 171 du Gode pénal, mais sous le coup de l'article 408. 

Le procureur-général de Caen s'est pourvu en cassation, et 

a soutenu que'les greffiers, fonctionnaires publics (art. 25-4 du 

CôTTe pénal), étaient dépositaires publics des sommes déposées 

par la partie civile, aux ter mes de l'article 160 du décret du 18 

juin 1811, par les justiciables, pour l'acquit des droits d'en-

legis'ieinent, et qu'en conséquence il y avait lieu d'appliquer 

les at'ticlès 2.'» S et 25b du Code pénal. Un second moyen était 

tiré de ce que l'arrêt attaqué n'avait pas appliqué l'art 171 du 

même Code, qui prescrit de déclarer incapable d'exercer au-

cune fonction publique le dépositaire public condamné pour 

de pareils détournemens. Le troisième moyen élait fonde sur 

ce que l'arrêt avait, dans l'application de l'amende, dépassé le 

maximum de celle portée soit par l'article 172, soit par l'arti-
cle 408. 

Après le rapport de M. le conseiller Rocher, la plaidoirie de 

M' Eugène Decamps, et les conclusions de M. l'avocat-général 

de lioissieux, la .Cours a cassé l'arrêt de la Cour royale de Caen, 

par le motif que le délit avait, été mal qualifié ; qu'en effet, il 

était puni par les articles 169, 171 et 172 du Code pénal, puis-

que le greffier était, relativement aux sommes à lui remises 

pour l'enregistrement des jugemens, dépositaire public, et par 

te motif que l'amende avait été élevée arbitrairement au-dessus 

du quart des sommes détournées. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

•j." DJ Louis Parent, condamné à une année d'emprisonne-

ment, pour faux en écriture privée, mais avec des circonstan-

ces atténuantes!, par arrêt de la Cour d'assises de la Somme ; — 

2° De 'Jean-Baptiste Preneux (Eure-et-Loire), dix ans de tra-

vaux forcés, attentat à la pudeur sur une jeune fille au-dessous 

de onze ans; — 3° Du commissaire de police remplissant les 

fonctions du ministère public près le Tribunal de simple police 

d'Azay-le-Rideau, contre un jugement rendu par ce Tribunal 

en faveur du sieur Mahoudeau. 

La Cour, statuant sur la demande en règlement de juges 

formée par le procureur du Roi, près le Tribunal de Rennes, 

afin de faire cesser le conflit résultant d'une ordonnance de la 

chambre du conseil de ce Tribunal, du 2,3 janvier dernier, qui 

a renvové Jeen Drouin devant le Tribunal de police correc-

tionnelle, sous la prévention d'avoir volontairement porté des 

coups et l'ait, des blessures à Angélique Au par ; et d'un juge-

ment du 29 janvier, par lequel ce Tribunal s'est déclaré in-

compétent, parce qu'il est résulté des débats que les coups et 

blessures avaient occasionné une incapacité de travail person-

nel de plus de vingt jours; — Vu les art. 526 et suivans du 

Code d'instruction criminelle, sans s'arrêter ni avoir égard à 

l'ordonnance sus-énoncéc, qui sera considérée comme nulle et 

non avenue, renvoie Drouin dans l'état où il se trouve, et les 

pièces du procès, devant la Cour royale de Douai, chambre 

d'accusation, pour, sur l'instruction déjà laite, et tout supplé-

ment d'instruction qui pourrait être ordonné, être statué, etc.. 

ncafee ta nuit dii crime par l'assassin, qui voulait sans 

doute les empêcher de ,1c déranger dans la pernétnUion 

, 1,. son attentat; mais n'élait-ce pas là un surcroît de pré-

cautions? Quoi qu'il en soit, les réponses qu'ils firent aux 

questions qu 'on leur adressa étaient si concordantes, elles 

étaient empreintes d'un tel cachet da'vtajé, que }cs soup-

çons qu'on avait conçus d'abord se dissipèrent complète-

ment. 

Ce fut au milieu de cette perplexité des magistrats que 

le nom de Jean-François Roudier fut prononcé. Boudier 

avait été déjà cpndamné.par.hi.Conrd 'asifu^s de l'Yonne, 

à trois années d'emprisonnement, pour crime de faux en 

écriture privée. Il avait subi t a peine dans la maison cen-

trale de Limoges. Bien que possédant une propriété im-

mobilière considérable pour un. homme de sa condition, 

il était gêné, et cependant il lui fallait de l'argent, car, 

par suite de la liquidation qu'il venait de terminer, il se 

trouvait débiteur de son frère d'une somme de 1,254 fr. 

Il devait, de plus, une somme assez, considérable à ses 

sœurs, et dont partie était échue. Il avait refusé d'accep-

ter aucun pacte de la part de son frère, avec lequel il était 

en procès. « Il n'avait pas d'argent, avait-il dit, mais il 

avait une vieille maîtresse qui lui en procurerait bien. » 

Les antécédens et la position pécuniaire de cet homme 

le signalaient donc tout d'abord à la justice. On l'arrêta. On 

saisit à Aubusson, où il travaillait de son état de maçon, 

ses sabots et ses outils, et l'information commença. 

Jamais instruction, peut-être, n'est arrivée, avec des ré-

sultais en apparence aussi futiles, à produire une con-

viction aussi puissante que celle qui a saisi le jury. 

Le crime avait été commis avec un marteau de maçon, 

avons-nous dit, et, le dimanche 11 octobre, deux mar-

teaux semblables avaient été volés à l'atelier où travail-

lait Roudier, et le jour du vol, ce dernier avait été trouvé 

Whi'ii OUCJXWH «''ni. u 'Tiyo.%, 

qu on al tendait sont arrivés. 

A deux heures lu Cour prend séance. M p, 

ral l'ait, observer bac fa veille on lui a signale )
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important, qu'il les a fait i^médiatemâfr » ■ ***H 
qu'il prie 'jVl. le préaillent d'ordonner leur au'di i^'S^r ^ 
lu de son pouvoir discrétionnaire.
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La Cour fait droit à ces réquisitions. 

On -introduit successivement de,iivtémfiin« 

tenir d'un nommé Ciraud, que, le 17 au soir i 
dier se dirigeant vers Lnfnye. 

Ciraud #st introduit à son tour. Il a vu ]
e 17 

|>iss-r un 'homme devant sa porte se dirigeant v 

mais sans pouvoir le reconpaî.tr.ç. Toutefois ii'
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c'est Boudier, mais il ne peut l'affirmer.
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Après ces dépositions, M., l'avocat-générad i • 

mande à répliquer. Sa discussion; qui
 a
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et demie, reproduit tons les argument déjà prés^'C 

M. Lasnier prend immédiatement la parole 4l ^' 
pied à.pied les charges de l'accusation. Sa ptaidi •'
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n'a fini qu'à sept heures du soir, a produit u 

impression sur les jurés et sur l'auditoire
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L'audience est renvoyée au jeudi 5. Ce jo'u
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JUSTICE GRIMWELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Suite du Bulletin du 12 février. 

A été déclaré déchu de son pourvoi à défaut déconsigner 

l'amende prescrite par l'article 419 du Code d'instruction cri-

minelle, et de produire les pièces supplétives spécifiées en l'ar-

ticle 420 du même Code, le sieur Jean-Ambroise Fouga, impri-

meur, gérant responsable du journal la Bigarre, contre un 

•mèt'de la Cour royale de Pau, chambre des appels de police 

correctionnelle, du 27 novembre dernier, qui confirme un ju-

«ement du Tribunal correctionnel de Tarbes, qui le déclare 

■mal fondé dans son refus d'insérer dans son journal la ré-

ponse relatée dans la sommation qui lui a été faite à la requête 

ou sieur Naumus, et le condamne à l'amende de 50 fr. envers 

Je TréSor public et aux dépens. 

Bulletin du 13 février. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Charles Henot, contre un arrêt de la Cour d'assises de 

la Seine qui le condamne à la peine de huit ans de réclusion 

comme coupable de vol avec escalade et effraction, la nuit, dans 

«me dépendance de maison habitée; — 2° De Jean-Pierre et 

iùienne Linossier frères (Loire), travaux forcés à perpétuité, 

parricide circonstances atténuantes ; — 3" De Rose Charmard 

' (Loiret), s'ix ans de réclusion, vol domestique; — 4* De Félix 

Gérard (Bouehes-du-Rhône), six ans île travaux forcés, coups 

qui ont occasionné la mort sans intention de la donner; — 5° 

D; Nicolas Larmarange (Aube), travaux forcés à perpétuité, 

.tentative d'assassinat. 

La Cour a donné acte à la veuve Collier, partie civile, du 

désistement de son pourvoi contre un arrêt de la chambre 

d'accusation de la Cour royale de Paris qui a déclaré n'y avoir 

iieu- à suivre contre le sieurMounier pour usure, abus de con-

fiance et escroquerie. 

Bulletin du 14 février. 

1>ÊCHE. — ENGINS PROnlSÉS. — CANAL COMMUNIQUANT ■ D'UN ÉTANG 

A UN FLEUVE. 

Le sieur Ruinais a été condamné par le Tribunal de Saiut-

Viihicl à 30 fr. d'amende, pour avoir péché à l'aide d'engins 

fïrohibes dans un canal, fait de main d'homme, qui, d'un étang 

oropriété du sieur Ruinais, communique avec la Meuse, 
I
 Le sieur Ruinais s'est pourvu en cassation, et M* Carette, son 

avocat, a soutenu que le jugement attaqué devait être annulé, 

pureeque le demandeur péchant dans un canal qui est sa pro-

priété n'avait commis aucun délit. 

Mais la Cour, sur le rapportde M. le conseiller Jacquinot-Go-

da«J, et les conclusions de M. l'avocat-général de Boissieux, a 

réiete le pourvoi, en se fondant sur l'article 30 de la loi du 15 

avril 1829, et par le motif que les eaux du canal communi-

, tuaient avec celles de la Meuse. 

iîREl FIER. SOMMES DÉPOSÉES POUR L'ENREGISTREMENT DE 

JUGEMENT. — DÉTOURNEMENT. — PEINE. 

Un greffier doit être considéré comme dépositaire public re-

lativeirient aux sommes à lui remises par les parties pour 

l'enregistrement des jugemens. 

Le détournement de ces sommes constitue le délit prévu par 

>e.4 articles 17Q et suivans du Code pénal, et non le crime prévu 

par les articles" 254 et 235 de ce Code. 

L'article 463 du Code pénal, en autorisant les. Tribunaux à 

substituer la peine de l'amende à celle do l'emprisonnement, 

II Î leur permet pas d'élever celte amende au dessus du maxi-

mum détermine par la loi .... , . . , 
Le sieur Lecbevalier, greffier de la justice de paiv du can-

t-m'ite Dozulé, a été condamné, par arrêt de la Cour royale de 

,.'„_ cchambre correctionnelle), à 200 francs d'amende, par 

aimlication de l'article 408 du Code pénal. Les faits reprochés 

i ce greffier consistaient à avoir détourné plusieurs sommes 

"lui étaient deotiuées à acquitter les droits d'enregistrement et 

le coût des jugemens rendus contre divers justicaWes Ce grel-

fii* n'avait «as portésursonplumitil les jugemens dont il tf%lt, 

"ita ayant Lins, soustraits aux droits d enregislreineiU, il avait 

''gardé les sommes à lui couljées pour l'acquit de ces droits. 

w
 «'était fondée sur ce que le greffier n'était 

nMéïôsitaire, ni comptable public ; qu effet, en sa qualité de 

COUR D'ASSISES jDE LA CREUSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Barny, conseiller à la Cour royale de 

Limoges. 

Audiences des 29, 30 et 31 janvier, 1,2, 3, 4 et 5 février. 

DOUBLE ASSASSINAT SUIVI DE VOL. 

Cette affaire avait eu un grand reteutissement dans le 

pays ; la nature du crime, les circonstances dans lesquel-

les il avait été perpétré, l'âge et la qualité des victimes, 

le mystère dont s'était entouré l'assassin, tout concou-

rait à lui donner une physionomie particulière ; aussi la 

curiosité était-elle vivement excitée, et, dès le matin, la 

partie de notre vaste salle d'assises réservée au public 

était envahie par une population avide d'assister au dé-

noûment de ce triste et lugubre drame. Les bancs réser-

vés sont occupés longtemps avant l'ouverture de l'audien-

ce, de telle sorte que M. le président est obligé de faire 

inviter à plusieurs reprises, par les huissiers de service, 

les personnes étrangères au palais à céder leurs places 
aux jurés et aux témoins. 

M. Lézeau, substitut du procureur-général, est venu de 
Limoges pour soutenir l'accusation. 

M'" Lasnier et E. Perdrix-Lavergnolle sont assis au 
banc de la défense. 

A dix heures, l'accusé est introduit. Il déclare se nom-

mer Jean-François Roudier, être âgé de 27 ans, maçon, 

demeurant au Boueix, commune de £aint-Sulpice-le-
Douzeille. 

Après la formation dujury, M. Laroche, greffier en 

chef, donne lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'ac-
cusation. 

Voici les faits principaux qui sont résultés de la lecture 
de ces pièces : 

M. Auguste Crellet, actuellement receveur des domai-

nes à Vienne (Isère), possède au hameau de Lafaye une 

propriété composée d'un domaine et d'une réserve. La 

maison de maître, qui n'a qu'un rez-de-chaussée, et qui 

se compose d'une petite cuisine et d'un salon à côté, était 

habitée par une vieille fille au service de M. Grellet et par 

le jeune Antony, fils de ce dernier, âgé de cinq ans, et 

que M. Grellet avait confié aux soins de sa vieille et fidèle 

gouvernante. Cette pauvre femme, qui s'appelait Marie 

Darboureix, percevait aussi les fermages de la propriété 

de son maître. De son côté, elle possédait quelques éco-

nomies, fruits d'un petit commerce d'épicerie auquel elle 

se livrait. Bref, elle passait dans le pays pour avoir beau-
coup d'argent. 

Depuis quelque temps Marie Darboureix était malade ; 

elle se plaignait, et avait peur. « Je suis seule, disait-elle, 

avec mon enfant (car elle considérait le fils de son maître 

comme le sien) ; si M. Grellet ne vient pas bientôt, il 

m'arrivera malheur. » Cette triste prédiction devait, hé-
las ! trop tôt se réaliser. 

Le 27 octobre dernier au matin, Gabrielle Brouillv, qui 

avait commencé la veille un travail pour Marie Darbou-

reix, étant venue pour le continuer, trouva, contre l'ha-

bitude, la porte fermée; elle appela : personne ne répon-

dit. La fille du fermier Garnier, qui vint à la voix de Ga-

brielle Brouilly, appela vainement à son tour Marie Dar-

boureix. Enfin Garnier fils étant survenu, franchit le mur 

de clôture, et ouvrit la porte, ce qui permit aux deux fem-
mes de pénétrer avec lui dans la cour. 

Un horrible spectacle s'offrit alors à leurs regards. La 

fenêtre de la cuisine était brisée, et dans le fond de cette 

pièce, sur une chaise, près du lit, gisait lo cadavre ensan-

glanté de Marie Darboureix ; l'huissier Legrand, qui se 

trouvait passer à Lafaye, étant accouru aux cris des fer-

miers, pénétra dans la cuisine, courut au lit qu'avait dû 

occuper, dans lanuit, la pauvre femme, et il y trouva placé 

en travers le corps inanimé du jeune Antony. La femme 

Darboureix avait l'avant-bras droit fracturé," ainsi que lu 

tête; le cerveau était pour ainsi dire en bouillie. Le jeune 

Grellet avait reçu cinq coups à la tête, qui, tous et isolé-

ment, étaient mortels, de telle sorte que la mort de ces 

deux victimes avait dû être instantanée. L'instrument 

dont on s'était servi pour commettre ce double crime 

était contondant et un pou tranchant, tel que serait un 
marteau de maçon. 

Les placards du salon avaient été fouillés, et on y avait 

pt is dfte somme d'argent, que M. Grellet a déclaré plus 
tard s'éléver à t 400 IV. 

La justice, informée de ce crime, dut en rechercher les 

ailleurs. Ses soupçons tombèrent d'abordsurdes fermiers, 

qui étaient les plus proches voisins. Ils voyaient chaque 

jour Marie Darboureix; mieux que pèrsbnne,iîs pouvaient 

savoir oii 'clle avait de l'argent, J^epr porte avait été bar-

l«ar un nommé Gouturier, dans un grenier attenant a 

1 atelier, cherchant, avait-il dit, ses outils qu'il avait ca-

chés pour faire une corvée. 

L'assassin de Lafaye, après avoir barricadé la porte des 

fermiers, pour n'être point dérangé, s'était dirigé par un 

chemin conduisant au village de Monteil, dans une terre 

joignant immédiatement le jardin de M. Grellet; arrivé 

jusqu'au pied du mur, chaussé de ses sabots, il avait dû 

les déposer dans cet endroit pour ne pas être gêné dans 

l'escalade qu'il devait faire, et après le crime il les avait 

prisa sa main, et s'élaitdirigé pieds nus à travers un champ 

de raves, dans la direction du chemin d'Aubusson. Toute-

fois, et pour se rendre au pied du mur, son sabot droit 

avait laissé nnc empreinte qui fut soigneusement conser-

vée, et en l'approchant son sabot de cette empreinte, il 

était évident qu'il s'y adaptait exactement. Ce sabot por-

tait autalon deux clousqui avaient laissé leur cachetsur la 

terre qu'ils avaient foulée. Il était impossible de s'y trom-

per, on saisit un cordeau de maçon dans sa carnassière, 

et on remarqua que ce cordeau était, dans quelques par-

ties, enduit d'un corps gras qui avait l'odeur du suif. 

Pioudier convint qu'il avait ce cordeau dans sa poche le 17 

octobre; or, comme l'assassin avait laissé une chandelle à 

moitié brûlée sur lo lieu du crime, on dut présumer que 

la chandelle apportée par lui, et mis en contact avec le 

cordeau, avait produit la tache qu'on y remarquait ; on 

demanda donc à Roudier quel était le corps gras qu'il 

avait mis dans sa poche le 17 au soir. Il répondit que c'é-

tait delà viande qu'on lui avait servi à dîner; que, ne 

l'ayant pas mangée entièrement, il avait ployé ce surplus 

dans du papier et l'avait placé dans sa poche. Son hôtesse 

interrogée, démentit cette allégation, elle ne lui avait 

donné, déclarait-elle, qu'une truite réchauffée qu'il avait 
mangée entièrement. 

On lui demanda alors l'emploi de son temps dans la 

soirée du 17. Il présenta un alibi qui fut démontré faux 

dans toutes ses parties. Il prétendit qu'il était allé chez 

les époux Durand à huit heures, et il fut prouvé qu'à celte 

heure il était chez les époux Léroudier ; il soutint être allé 

au café Montluçon à dix heures et demie, et les époux 

Montluçon déclarèrent qu'à neuf heures ils étaient cou-

chés, et ils donnaient à la justice des détails qui ne pou-

vaient laisser le moindre doute sur la sincérité de leur dé-
claration. 

Enfin la justice perdait la trace de Roudier à neuf heu-

res et demie, et il était constaté que pour aller d'Au-

busson à Lafaye et en revenir, il fallait trois heures six 

minutes; en supposant une heure pour commettre le cri-

me, l'accusé n'avait dû rentrer à son logement que vers 

deux heures du matin. Or, vers deux heures ou deux heu-

res et demie, le nommé Annet Bibi, qui demeure faubourg 

de'la Perrade, sur le chemin de Lafaye à Aubusson, en-

tendit quelqu'un qui descendait le faubourg en courant et 

chaussé de sabots. La veuve Bourbon, chez laquelle cou-

chait Roudier, déclara qu'elle était couchée à neuf heures; 

qu'elle avait fait un premier somme, puis qu'elle s'était 

réveillée; qu'elle s'était de nouveau endormie, et n'avait 

été réveillée que par Roudier, qui rentrait à pas deloup et 

comme un homme qui tient sa chaussure à sa main. 

Charlier, son camarade de chambrée, déclara de son 

côté que son premier somme est ordinairement de six 

heures; qu'il s'était couché le 17 à huit heures et demie, 

et qu'il était réveillé quand Boudier vint se coucher; qu'il 

s'introduisit dans la chambre sans bruit et en prenant les 

plus grandes précautions, à ce point qu'il le vit plutôt 

président Barny a résumé avec son impartialité! f,.^ 
et une rare élégance de slvle les débats dè ™. 

affaire.
 <
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A midi, les jurés sont entrés dans la salle de I 

libérations. A deux heures et demie, un coup ,]
 !S: 

avertit la Cour que le verdict va être prononcé °
 S

°
r
'

ri
' 

M e Lasnier est seul au banc de la défense. 

M. le chef du jury donne lecture do sa dé 1 

Eile est affirmative sur toutes les questions, et se • * 
les circonstances atténuantes. 

Boudier, ramené à l'audience, a entendu ave 

froid le verdict qui le condamne à la peine de IJKM ̂  

rôt ordonne que l'exécution se fera sur la nlaco L)'*'' 

d'Aubusson.
 1 e

P 

Le soir même le condamné s'est nourvn <>„ 
tion.
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ordonnance du Roi, en date du u fé
T ner, 

prés» 

Par 

nommes 

Conseiller à la Cour royale de Bourges, M B
e
-, 

d'instruction au siège de Bourges, en remplacement^* 
Geoffrenet de Fontblain, admis à faire valoir ses dr t '' 

retraite et nommé conseiller honoraire. — M lier™ a"v 

mé, le 23 août 1830, procureur du Roi à Sancet> u« 

1839, juge.à Rlois; 3.1 mars'1813, juge à Bourges' ** 

Juge au Tribunal de première instance débourses ffl, 

M. Toubeau, juge au siège de La Châtre, en remplareS 
M. Berry, appelé à d'autres fonctions; 

Juge "au Tribunal de première instance de La -Châtre t 
dre), M. Sallonnyer, substitut du procureur du Roi Ji 

même siège, en remplacement de M. Toubeau, appeléiîî 

très fonctions. — M. Sallonnyer. juge-suppléant à Boni», 
le 23 novembre 1842, substitut à La Châtre; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pr» 

re instance de La Châtre (Indre), M. François-Arthur But 

ron, avocat, docteur endroit, en remplacement de M. Sali», 
nyer, appelé à d'autres fonctions; 

Conseiller à la Cour royale de Toulouse, M. DubehÉ 

président du Tribunal de première instance d'AIbi, enreai 
cernent de M. Decamp, décédé. — M. Dubernard, pré 

Tribunal de Castel-Sarrazin, le 18 septembre 1833; 

du Tribunal d'AIbi, le '11 décembre 1833; 

Président du Tribunal de première instance d'AIbi fis; 

M. Fort, procureur du Roi près le même siège, en rempim-

ment de M. Dubernard, appelé à d'autres fonctions. 

Fort, substitut à Moissac, le 6 septembre 1830; procurée: 

-Roi à Saint-Girons, le 1
er
 mars 1834; procureur du Ù 1 

Castres, le 12 juin 1837; procureur du Roi à Albi, le /11 

bre 1838; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première insla» 

d'AIbi (Tarn), M. Bole, procureur du Roi près le siège det-
tres, en remplacement de M. Fort, appelé à d'au» k 

tions. — M. Bole, 17 septembre 1830, substitut à k%\Ù 
vembrel838, procureur du Boi à Castres; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instant-: 

Castres (Tarn), M. Dejean, procureur du Roi près le siège* 

Saint-Girons, en remplacement de M. Bole, appelé à fan» 

fonctions. — M. Dejean, 20 avril 1828, juge-auditeur au-

tres; 16 mars 1834, substitut à Castres; 15 décembre 
procureur du Boi à Saint-Girons; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instanc; : 

Ssint-Girons (Ariége), M. Bérigaud, substitut du pro^i 

du Roi près ie siège de Moissac, en remplacement de )U-

jean, appelé à d'autres fonctions. — M. Bérigaud, 1"»-

1833, substitut à Bellac; 25 août 1837, substitut à Moissac: 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de prer 

instance de Moissac (Tarn-et-Garonne), M. Cahantous, > 

tut du procureur du Roi près le siège de Saint-Girons, eue; 

.placement de M. Bérigaud, appelé à d'autres fonctions. -

Cahantous, 20 octobre 1842, substitut à Villefranche; S-,* 

bre 1843, substitut à Saint-Girons; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal depra* 
instance de Saint-Girons (Ariége), M. Montané de Laroq». 

ge-suppléant au même siège, attaché à la chambre tempt* 

qu'il ne l'entendit. « Je^iens de faire bien du bon 'sang ! 

lui dit Roudier. — Tant mieux ! répondit Charlier ; il vaut 
mieux en faire du bon que du mauvais ! «> 

Le lendemain 18, Roudier vint au chantier plus tard 

que les antres ouvriers; l'un d'eux, le sieur Lachambre, lui 

fit observer qu'il devait avoir passé la nuit quelque part 

que ses sabots étaient souillés de boue, son pantalon était 

mouillé, ses bas aussi; en un mot, il semblait avoir cou-
ru toute la nuit à travers champs. 

A neuf heures, l'huissier Legrand fait la même observa-

tion ; seulement les sabots avaient été lavés et grattés. Il 

lui en fait l'observation, et aussitôt Roudier va chantrer de 
vêtemens. 

À
.Ç

es
 faits généraux venaient se joindre une foule de 

détails qui, pris isolément, semblaient insignifians mais 

qui, groupés ensemble, formaient un faisceau de preuves 
irrésistibles. r 

C'est dans cet élat que se présentait la cause. 

Soixante témoins ont été entendus. M. Lézeau dans un 

réquisitoire éloquent, et qui a produit sur l'auditoire et 

es jures, un grand effet, a persisté dans tous les faits de 

accusation. 11 a surtout insisté pour que les miés ne se 

laissassent pas entraîner, par une fausse pitié A admettre 

des circonstances atténuantes *^
 e 

Le lendemain M' E. Perdrix Lavergnolle a présenté la 

défense. Sa plaidoirie qui a constamment captivé l'audi-
toire, a dure pi es de cinq heures 

M. Le /rat, ayant déclaré ne vouloir point répliquer M' 

Lasmers est borne à ajouter quelques observations^ celles 

déjà présentées par son confrère. Le résumé a été ren-
voyé au lendemain 4 février 

assez IranS^ïcot™^' » « assez étrange, La Co ur, dit-on dans la foule a envové 
chercher en poste des témoins nui

 n
,w .'

 LIIV
7Ç 

i >nnrlinr div i .
UII1S

 auraient rencontré 
Roudier a dix heures du soir se rendant à l .nl 'ayc 

. A dix heures. 1 bu.ssier de service vien prévenir les 

jures que 1 audtenee ne commencera S S A une 
heure la Cour n'est point encore sur BAS i i 

heure après, la popldation ̂ ^Clt^trZ 
pite vers une voiture de poste qui «SîffitC: 
darme. De toutes parts le bruit circule ̂  b J £ 

> — ri -'"-o i «L -.av.in; a la ^naiii ui ^ *— t, 

e, en remplacement de M. Cabantous, appelé à d'autres:-
tions 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance deS*' 

Girons (Ariége), M. Marie-Augustin Chaales des Etangs, t 

cat, en remplacement de M. Montané de Laroque, apf»' 
d'autres fonctions; 

Vice-président du Tribunal de première instance de CM 

sur-Saône (Saône-et-Loire), M. Granjon, juge au nié»?» 

en remplacement de M. Guyot-Guillemot, appelé à d^ 

fonctions. — M. Granjon, juge à Chalon-sur-Saône, le 
1830; 

Juge au Tribunal de première instance de Clialou-suf"
8
* 

(Saône-et-Loire), M. Picart, juge au siège de Chitillon*. 

Seine, en remplacement de M. Granjon, appelé â d'autres
1
' 

tions. — M. Picart, juge à Chàtillon, le 26juin 1838; 

Juge au Tribunal de première instance de Cliàf
0
»^, 

Seine (Cûte-d'Or). M. Bourée, substitut près le siège de M* 

en remplacement de M. Picart, appelé à d'autres towmL 
M Bourée, 22 janvier 1836, substitut à Chàtillon; 27 ̂  

1840, substitut à Màcon.
 f!t

. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribun»
1
 °% 

miere instance de Mùcon (Saône-et-Loire), M. Lagier, > ; 

tut du procureur du Roi près le siège de Chàteau -C"'
1

'
 f 

remplacement de M. Bouréo, appelé à d'autres fon«T 
M. Lagier, substitut à Chàteau-Chinon, .le 8 octobre. Wfr 

Substitut du procureur du Boi près le Tribunal oe .JP> 
iiistaiice de Chàteau-Chinon (Nièvre), M. Leinoyne, \Wl 

pléanlaii siège de Château roux, en remplacement de 

gier, appelé à d'autres fonctions; j
p

£*i' 

Juge-suppléant au Tribunal de première instaure %i. 

teauroux (Indre), M. Jean-Baptiste-Protade Martinet, ■ 

en remplacement de M. Leinoyne, appelé à d'autres w ■■ 

Procureur du Roi près lo Tribunal de première m» y 
Gaillac (larn), en remplacement de M. Tholozé, ^ 

tant, M. Latour, nommé, par notre ordonnance d" PjM 

bre 1845, procureur du Roi près le Tribunal de ^.. jf, 
dary. — M. Latour, 17 mai 1834, iune à Gaillac; 9 ̂  

procureur du Itoi à Gaillac, • ,,
18l

icc* 

Procureur du Itoi pris le Tribunal de première i» % 

Castelnaudary (Aude), M. Henry, procureur du »°' 

siège de Céret, en remplacement de M. Latour, «PJ* !^ 

très Jonctions. - M. Henry, 17 lévrier 1833, ^bs"'" ; I» 

lel-Sarraïin; 5 novembre 1836, substitut à Mouw 

avril 1843, procureur du Itoi à Céret ; .„ jus»"'. 

Procureur du Roi près le Tribunal de prejnif. jafR 

dcCcret (Pyrénées-Orientales), M. l'Iuehairo, siibsU 

cureur du Roi près lo Tribunal de Rodo», on remp' 

I. Henry, appelé à d'autres fonctions, - M. H>'f
 t 

et 1830, substitut à Villefranclie; 24 mai t«
 w

>
 ë 

de P''e 

. Substitut du procureur du Roi près le Tribuns * 

instance de Rodez (Aveyron), M. Alazard, subs
1
 " ^tj

1
', 

. reurdn Roi près le siège de Hilhau, en remP jjf 

Huchaire, appelé à d'uutres fonctions. — M- Ai»* 

lit»1 
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Maur

i
a

c, 8 février 18*2, substitut à Milhau, 

3S
 substitut ÏPW

 è<
 ,

e Tnlmlia
,
 (le prc

. 

!W
fc^ PdTK« (Aveyron), M Josepl.-Jean-Baptiste 

miére »
n9ta

^t
j e

n remplacement de M. Alazard, appelé a 

filtres «W^^j je première instance de Caen (Calvados), 

Juge au 1"
 gubsl

jtut du procureur du Roi près le mè-
„. CIO'"»

1
 ""^'lacement

 de
 M. Marguerie, décédé. —M. 

*esifïbrv .il;9 août 1832 
*''e vtilu U Argentan; 2 
1833, s»5t

0
n.

b
re 18U, substitut « Caen; 

con;
15

.. ,J procureur du Itoi près le Tribune] de première 
Substitut auj ,

Ca|vados)j M
. Girard, substitut près le siège 

siaiice ae w \.
emp

i
acem

ent de M. Clouet d'Orval , appelé 

""wîctions. —M- Girard, substitut à Cberbourg, le 

iWi , ta 
du procureur du U 

Cherbourg (Manche), M. Ruault-Duplessis, juge 

substitut à Lallèehe ; 24 avril 

Argentan; 23 août 1837, substitut à Alen-

*5££s fonction 

" .substitut 

ios.fil^l* 1 toêricTsiégè, en rernpteeemént do M. Girard, ap 

Iîoi près le Tribunal do première 
die), M. " 

rem placen 

IFr^utres fonctions ; 
P-

Itf a
.
d

.f"nlè.
a
nt au Tribunal de premi 

e
i^Pgf 'M. Joa 

près, 
decedé. — M. 

., ,iii nrocureur du Roi près le Tribunal de première 
Sl,bSl

 de Nantes (Loire-Inférieure) ' 

;
uP

pléant au nu 
»ur,r. j 'a ntrcs 1"- „, 

lerc instance de Cher 
„ Menant, avocat, en remplace-

bourg j-M ^. j|
ua

'
u

it-Uuplessis, appelé à d'autres fonctions, 
aient de j

r
j(,

una
l de première instance de Nantes (Loire-In-

Juge au j
jaeimeCi

 substitut du procureur du Roi près le 

férié»*).»'-
 rBmp

lacemeut de M. Béthuis 

mônie S',
u
'bstitut à Nantes le 30 mai 1844 ; 

t**0?*??..,» du Drocureur du Roi près le Tri 
M. Tiengou de Tréf'é-

tnnes 
u ' 5U u»mpiit dé M. Laenuec, appelé à d'autres fonctions 
-r

T
Cu ,lel2jninl840 

i s 13 substitut a Vannes; 
bre i^i

 du
 procureur du Roi près le Tribunal de première 

S de Vannes (Morbihan), M. Potier, substitut du proeu-
installée ^ ^

 s
iég

C
 de Vitré, en remplacement de M. 

REU
 AP Tréfériou, appelé à d'autres fonctions.—M. Potier, 

T,Sat à Vitré le 23 novembre 1842; 
sl ï titnt du procureur du Roi près Tribunal de première 

e ae Vitré (Ule -et -Villaine), M. Thieullen, avocat, en 
'"^feement de M. Potier, appelé à d'autres fonctions ; 

^Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

installée 
riou 

'^Istitut
 du

 procureur du Roi près le siège de Vannes, 

' S nkcemeiit de M Laennc 
..,„„ le 12 juin 1840, substitut à Ploërmel ; 8 déeem 

iCe
 de Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord), 

111 onhititut du procureur du Roi près le 
inoigne, suuo , « r> 1 J.CJ 

M. Larivière-Le 
siège de Guin-

en remplacem^nt ^e Bouxel, décédé ; 
substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

• ,
U
 ,

ce
 de Guingamp (Côtes-du-Nord), M. Emile-Jules Fran-

Uli Marie Vzopt, en remplacement de M. Larivière-Lemoigne, 
"° 13 p|é à d'autres fonctions ; 

o-e au Tribunal de première instance d'Auxerrc'(auuo
A

) 
jj°„.je, juge suppléant au même siège, en remplacement de 

Il Leblanc-Davernoy, appelé à d'autres fonctions ; 
j

u
g
e
 d'instruction au Tribunal de première instance de 

Si'iiu>iean-d'Angely (Charente-Inférieure), M. Lemoine, avocat, 
j
u

„
e su

ppléant, au même siège, en remplacement de M. Martin. 
appelé à d'autres fonctions ; 

Juge d'instruction au Tri ribunal de première instance de Cla-
mecv°(Nièvre), M. Jullien, juge suppléant aùmèmesiége en rem-
placement de M. Drevon, appelé à d'autres fonctions ;: 

Ju"e honoraire au Tribunal de première instance d'Embrun 
fHàutes-Alpes), M. Rubichon. ancien juge, au môme Tribunal ; 

Ju"e suppléant au Tribunal de première instance de Bourg 
(Ain), M. Etienne-Philippe Guillon, bâtonnier de l'ordre des 
avocats, en remplacement de M. Charassin, décédé; 

Ju"e suppléant au Tribunal de première instance de Bor-
deaux (Gironde), M. Simon-Marie-Jean-Léon Bouïre-Beauvalon, 
avocat en remplacement de M. Barthez, démissionnaire. 

La même ordonnance porte : 

' Art. 2. M. Goutelle, juge au Tribunal de première instance 
de Bourges (Cher), remplira les fonctions de juge d'instruction 
au même siège, en remplacement de M. Berry, appelé à d'au-
tres fonctions ; 

M. Lambert, juge au Tribunal de première instance de Nan-
tes (Loire-Inférieure), remplira les fonctions de juge d'instruc-
tion au même siège, en remplacement de M. Béthuis décédé. 

Art, 3. M. Chaales des Etangs, nommé par la présente or-
donnance juge suppléant au Tribunal de première instance de 
Saint-Girons (Arriège), sera attaché comme juge à la chambre 
lemporaire de ce Tribunal. 
S fart. 4. M. Ricard, ancien substitut du procureurdu Roi près 
le Tribunal de première instance de Marseille (Bouches du -
Rhône), est admis à faire valoir ses droits à la retraite. 

Par ordonnance du Roi, en date du 11 février, sont 
nommés : 

jourd'hui au ministère de l'intérieur, sous la présidence 
du ministre. 

— Les électeurs de la troisième catégorie de l'industrie 

des métaux, nui avaient à nommer aujourd'hui un prud'-
homme-fabricant, ont réélu, au premier tour de scrutin, 
M. Iluron, fabricant d'instrumens de mathématiques. 

Ainsi les trois membres que le sort avait désignés pour 
sortir cette année du Conseil des prud'hommes, MM. An-
tiq, Marguet et Binon, y ont été rappelés par le vœu des 
électeurs. 

L'installation du Conseil aura lieu prochainement. 

— Il y a quelque temps les passions étaient vivement 
excitées dans le village ordinairement si calme de li i-
gnolet. Un mariage projeté, un mariage rompu, était la 
cause de cette agitation inaccoutumée. Deux des princi-
pales familles de l'endroit, les Nicolle et les Bidault, 
liées d'amitié depuis longtemps, avaient eu la pensée de 
resserrer ces liens par l'union de leurs héritiers respec-, 
tifs: M. Nicolle fils et mademoiselle Bidault. Les propo-
sitions furent faites et acceptées, le mariage fut convenu. 
Déjà les commères du village avaient épuisé leurs com-
mentaires sur ce sujet; déjà les deux promis avaient entre 
eux les entrevues d'usage qu'autorise une union prochai-
ne, et l'on était habitué à ne plus les rencontrer qu'en-
semble dans les l'êtes des villages environnant. Les ca-
deaux de noces avaient même été offerts, cadeaux ma-
gri'liques, qui troublaient le sommeil des jeunes files à 
marier de l'endroit , et dont la valeur ne s'élevait pas à 
une somme moindre de 1,800 fr. -, le mariage enfin allait 
être célébré, lorsque de vives discussions s'élevèrent entre 
les deux familles et amenèrent une rupture. 

Les Bidault songèrent aussitôt à restituer aux Nicolle les 
cadeaux de noc s qui leur avaient été offerts; mais ceux-
ci refusèrent d'en accepter la restitution. Vainement Mlle 
Bidault elle-même porta à la mairie sa belle corbeille de 
mariage, et, en présence de M. le maire et de son adjoint, 
offrit de les restituer à M. Nicolle père. Celui-ci persista 
dans son refus ; vainement le conseil municipal tout en-
tier et les amis communs de la famille s'entremirent pour 
déterminer M. Nicolle à reprendre ses cadeaux; celui-ci 
demeura inébranlable, et déclara qu'il ne les recevrait ja-
mais; et que si on les renvoyait chez lui, il les jetterait au 
coin de la borne. En présence de ce refus, les Bidault, bien 
décidés à ne pas conserver des présens faits en vue d'un 
mariage qui ne pouvait plus se réaliser, se déterminèrent 
à en l'aire hommage à l'église de Bagnolet. Mlle Bidault 
faisait partie de là confrérie de la bannière de la Vierge, 
elle eut la pensée de convertir ses belles parures en orne-
mens destinés à l'autel de la Vierge. 

La chose fut ébruitée. M. le curé fut consulté pour 
savoir s'il accepterait les présens qu'on lui destinait; il 
en référa lui-même au sieur Nicolle, qui lui répondit qu'il 
ne s'opposait en aucune façon à cette offrande; que M. le 
curé ferait fort bien de l'accepter, attendu, ajoutait-il, 
que ses différends avec les Bidault n'étaient point son 
affaire. Le projet annoncé fut bientôt réalisé, les parures 
de mariage furent converties en ornemens d'église, l'of-
frandeen fut faite à la paroisse, et un beau jour M. Nicolle 
apprit que M. le curé devait, le dimanche suivant, l'an-
noncer au prône. A cette nouvelle, M. Nicolle se ravisa 
tout à coup, laissa éclater son indignation, courut chez 
M. le juge de paix du canton, et forma aussitôt contre M. 
Bidault une demande en restitution des cadeaux de noces. 

Cette affaire a été appelée à la 5° chambre, en pré-
sence d'un grand nombre d'habitans du village de Bagno-
let, venus tout exprès pour assister au dénoûment de ce 
grand procès. 

M" Durand Saint-Amand, avocat de M. Nicolle, a sou-
tenu que des cadeaux faits en vue d'un mariage qui ne se 
réalisait pas, devaient être restitués ; et relativement au 
refus fait par son client d'en accepter la restitution, il a 
prétendu que ce refus n'avait été fait que pour un temps 
déterminé et dans l'espérance que les relations momenta-
nément rompues ne tarderaient pas à se renouer. 

M" Perret, avocat de M. Bidault, a prouvé que son ad-

juge de paix du canton de Bourg-Saint-Andéol (Ardèche), 
M. Servier, avocat, suppléant actuel, membre du conseil d'ar-
rondissement ; — du canton sud de Sedan (Ardennes), M. Mi-
nol, juge de paix du canton de Baucourt; — du canton de Bau-. 
court (Ardennes), M. Humbert, ancien avoué; — du canton 
d'Auloay (Charente-Inférieure), M. Martin, juge au Tribunal 
de première instance de Saint-Jean-d'Angely ; — du canton de 

Bénéverrt(Creuze), M. Parelon-Sauzet, suppléant actuel, maire 
de la commune de Bénévent et membre du conseil général ; — 
du canton de Villefranche-de-Longchapt (Dordogne), M. Pages, 
notaire démissionnaire, suppléant actuel; — du canton de Vi-
nay (Isère), M. Bernard, ancieu notaire; — du canton de Saint-
Saulge (Nièvre), M. Lallier, suppléant actuel, membre du con-
seil-général, ancien notaire; — du canton de Vouneuil (Vieil-
le), M. Trenille-Hérault, suppléant actuel. 

Suppléant du juge de paix du canton de Neufchâtel (Aisne), 
M. llosson, notaire; — du canton de Varennes (Allier), M. 
Marconnot, notaire ; — du canton de Murât (Cantal), M. Treil-
lard-Boyer, avoué; — du canton de Seillac (Corrèze), M. Vfer-
dier, licencié en droit, notaire; — du canton de Saint-Florent 
(Corse), M. Antonetti, docteur en médecine; — du canton de 
«ogent-le-Rotrou (Eure-et-Loir), M. Manté, avocat; — du can-
nai de Douarnenez (Finistère), M. Halma-Dufretay, propriétai-
""i~du canton de Vézénobre (Gard), M. Lacombe, notaire; — 

'canton de l'Ile-Jourdain (Gers), M. Qucyrats, propriétaire; 
~ du canton d'Audenge (Gironde), M. Pauillac, membre du 
Conseil municipal d'Audernos; — du canton de Lesparre (Gi-
ronde), M. Gasqueton, avocat; — du deuxième arrondissement 
de Montpellier (Hérault), M. Gallavielle, propriétaire ; — du 
canton de Pleine-Fougères (Ille-et-Vilaine), MM. Auvré, maire 
a Kos-sur-Couesnon, et Bourgeault, notaire; — du canton de 
Kjî 'Je (Isère), M. Peyron, notaire; — du canton de Saint-Mar-
^ hn (Isère), M. Cbastcllière, avocat ; — du canton de Cholet 
(Maine-et-Loire), M. Debeauvoys, notaire;— du canton de 

"Minernartin-sur-Yèvre (Marne), M. Nolin, membre du conseil 
^arrondissement ; — du canton de Prémery (Nièvre), M. Gue-

eau, maire de Moussy et notaire ; — du canton de Lumbres 
Uas-de-Calais), M. Ducamp, maire de Quelmes, bachelier ès-
ettres; — du canton deCampan (Hautes-Pyrénées), M. Dubar-
y, avocat; — du canton de Castelnau-Magnoac Tlautes-Pyré-

d^u' '-■shroquère, notaire, licencié eu droit; — du canton 
^

c
 Mauléon-Barousse (Hautes-Pyrénées), M. Vaysse, avocat; — 

u canton de Vielle-Aure (Hautes-Pyrénées), M. Baratgin, maire 
e Uounsp ; ~ du canton de Pierre (Saône-et-Loire), M. Guye-

maire de la commune de Pierre ; — du canton de Donne-
ar ' e (Seine-et-Marne), M, Beaugrand, ancien notaire; — du 
ntou de Provins, M. Mathieu, avocat, ancien avoué; — du 

Premier canlon de Niort, M, Arignon, avoué; — du canton de 
^'"'.^'alery-sur-Somme, M. Ravin, membre du conseil d'ar-

naissement ; — du canton de Nesle (Somme), M. fanchon, 

re; 
du i 

eu notaire ; — du canlon sud d'Avignon, M. Teissière; — 
canton de Saint-Florentin (Yonne), M. Salomon, ancien 

R., ue '.— du canton de Sainl-Julien-du-Sault (Yonne), M. 
^urgoin, ancien greffier. 

CHRONIftUE 

PARIS, 14 FIÎVUIER. 

M. 
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mrdhui, a la Chambre des députés, sa proposition 
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presentées par les Cours royales, s'est réunie au-

versaire s'était opposé à toute restitution, à l'aide de cer-
tificats émanés du maire, de l'adjoint et du curé de Bagno-
let, et a soutenu qu'en présence de ce refus son client 
devait être déchargé de toute responsabilité. 

Le Tribunal, présidé par M. Durantin, considérant 
qu'en principe, les cadeaux faits en vue d'un mariage 
doivent être restitués si ce mariage ne se réalise pas ; 
mais que, dans l'espèce, le sieur Nicolle en a refusé la 
restitution, et consenti à ce qu'ils fussent convertis en or-
nemens sacrés, pour être offerts à l'église, l'a déboulé de 
sa demande, et condamné aux dépens. 

— La Conférence des avocats, sous la présidence de 
M. Coin-Delisle, a entendu le rapport de M. Taillandier, 
secrétaire, sur la question de savoir : Si le mariage sub-
séquent légitime les enfans issus du commerce de per-
sonnes qui postérieurement ont obtenu pour .se marier 
des dispenses dont elles avaient besoin, à raison de la pa-
renté ou de l'alliance. —• Pour l'affirmative : Revue de Lé-
gislation et de Jurisprudence, t. VIII, p. 150 ; — Loiseau, 
Traité des Enfans naturels, p. 260; — Toullier, t. II, p. 
224, n° 532 ;— Sirey-Devilleneuve, 38. 2. 145. — Pour la 
négative : Revue de Législation et de Jurisprudence, t. 
VIII, p. 37 et 451 ; —Valette, Traité des Personnes, t. II, 
p. 168 ; —Proudhon, Droit français, t. II, p. 109; —Du-
ranton, t. III, p. 176;—Devilleneuve, 33. 2. 322. 

La discussion a été renvoyée à huitaine. 

— L'affaire des dentistes , exerçant sans diplôme , qui 
ont été condamnés par le Tribunal correctionnel (6e 

chambre), à 15 fr. d'amende, le 1-6 décembre dernier, 
a été appelée ce matin à l'audience de la Cour royale 
(chambre des appels correctionnels). Mais, sur la deman-
de de M" Crémieux, avocat de l'un des appelans, la Cour 
a remis cette alfaire à huitaine. 

— Le sieur Benjamin Gaudron comparaissait aujour-
d'hui devant la police correctionnelle, sous la prévention 
de voies de fait sur la personne de sa femme. Armé d'un 
petit jonc flexible, il lui a zébré toutes les parties du 
corps, et avec tant de violence, que la malheureuse en a 
été malade plus d'un mois. Aux reproches que lui adresse 
M. le président sur sa brutalité, Caudron répond avec le 
plus grand sang-froid : « J'en suis bien fâché, mais ce 
sont des habitudes prises, et l'on ne se corrige pas à mon 
âge. » 

M. le président : Ainsi vous convenez que vous avez 
l'habitude de batlre votre femme? 

Le prévenu : Ce n'est pas là ce que je veux dire... Je 
suis resté vingt ans dans les colonies, chargé de la gestion 
d'une vaste habitation... Vous savez qu'avec les noirs il 
faut toujours avoir le fouet à la main ; je me suis ainsi ha-
bitué à être obéi au pilier commandement, et je ne puis 
souffrir qu 'on me résiste ou qu'on nie réponde 

M. le président : Vous n'êtes pas ici dans les colonies, 
mais dans un pays où il est détendu de frapper qui que ce 
soit... Yptre femme n'est pas une esclave, 

Le precenu : Ma femme a été ma domestique avant que 
je l'épouse, et je ne peux pas l'aire autrement que de la re-
garder toujours comme ma servante. 

M. le président : Co que vous dites là est de la dernière 
inconvenance... d'ailleurs vous n'auriez pas le droit de 
frapper votre domestique. 

Le prévenu .- Je veux être obéi... c'est dans le sang. 
M. le président : Si c'est là tout ce que vous avez à dire, 

vous pouvez vous asseoir, 

Le prévenu: J'ai fait venir six témoins: je demande 
qu'on les entende. 

M. leprésidcnl : Pourquoi faire, puisque vous convenez 
du délit qui vous est imputé? 

Le prévenu : Ils vous diront que jetais ivre le jour où 
j'ai battu ma femme, que je m'enivre très souvent, et que 
quand je suis comme cela je deviens très méchant. 

M. le président : 'Mais c'est là une circonstance ag-
gravante. Si vous vous connaissez ainsi, il ne faut pas 

boire jusqu'à en perdre la raison. 
Le prévenu : C'est encore une habitude des colonies... 

Comme il y fait très chaud, on boit du tafia ; mon estomac 
s'est fait à ça; et si je ne buvais pas une vingtaine de ver-
res d'eau-de-vie ou de rhum par jour, je serais malade. 

Le Tribunal condamne le sieur Gaudron à deux mois 
d'emprisonnement. 

La femme Gaudron : Monsieur le président,, je demande 
qu'on me sépare. 

M. leprésidcnl -.Cela ne regarde pas le Tribunal cor-
rectionnel ; adressez-vous au Tribunal civil. 

— Un soir, en fermant sa boutique, un bouquiniste du 
boulevard Beaumarchais s'aperçut qu'on lui avait sous-
trait un casier vitré et fermé, contenant trente-deux piè-
ces de théâtre les plus à la mode. Dans l'impossibilité de 
courir après son voleur, dont il n'avait pas la moindre 
idée, le pauvre bouquiniste dut s'en tenir à faire ses do-
léances amères à son voisin l'épicier, qui lui montra la 
plus vive svmpathie. Mais cette sympathie ne devait pas 
être stérile. A quelques jours de là, l'épicier se trouvait 
dans la cour de l'hôtel des commissaires-priseurs. Un pe-
tit jeune homme vint lui proposer d'acheter à bon compte 
des pièces de théâtre. Le malheur du bouquiniste trotta 
alors dans la tête de l'épicier : il demanda à voir ces piè-
ces de théâtre. Le petit jeune homme, sans défiance, lui 
en apporta une collection complète ; l'épicier reconnut le 
nom et la marque du bouquiniste, et au lieu d'acheter les 
pièces proposées, il fit arrêter le petit jeune homme, qui 
comparaît devant le Tribunal de police correctionnelle, 
sous le nom de Limiance. 

M. le président, au prévenu : Vous convenez du fait 
qui vous est imputé? 

Lim iance : Il le faut bien, puisque c'est évident. 
M. le président : Qui vous a poussé à commettre ce 

vol? 
Limiance : C'est mon goût délirant, ou plutôt ma pas-

sion pour la littérature, et l'art dramatique surtout: je me 
propose d'écrire des drames , des mélodrames, des vau-
devilles, de tout ce qui peut enfiu concerner cet état, et 
j'ai besoin de me former le style; n'ayant ni le moyen 
d'aller au spectacle, ni de louer des pièces, j'avais pensé 
à faire cet emprunt au bouquiniste dont la bibliothèque 
me tentait beaucoup : je lui aurais restitué ces pièces dès 
que je les anrais eu lues. 

M. le président • C'es t pour cela apparemment que vous 
vouliez les vendre? 

Limiance baisse le nez, me répond rien, et s'entend 
condamner, sans se plaindre, à six mois de prison. 

— Ànglade est un joli petit Savoyard, dont le minois 
fûté el souriant, rappelle une de ces spirituelles figures 
du tableau connu : Plus heureux qu'un roi. L'insouciante 
gaîté de son âge n'a pas abandonné Aftglade sur le banc 
des prévenus, ou l'amène un délit.... de gourmandise. 

M. le président, à -Anglade : 'On vous a. arrêté au mo-
ment où vous veniez de recevoir l'aumône? 

Anglade : Ah! Monsieur, c'est que c'était à la. porte 
d'un pâtissier. 

M. le président : Eh -bien ! 
Anglade :,;Ebi bien ! je venais de; ramoner dans une 

grande maison, où j'avais vu tent de bonnes choses "que 
j'en était tout troublé. Comme je m'achevais de m'épou'sse-
ter à la porte d'un pâtissier, je vis sortir de la"boutique 
une jolie petite dame avec deux enfans qui avaient à la 
main des gâteaux à la crème; y en avait bien encore chez 
le pâtissier; je les apercevais à travers les carreaux , et 
j'avais dans ma poche l'argent que je venais de recevoir; 
mais c'était à mon maître, et si je ne le lui avais pas rap-
porté le soir, j'aurais eu une danse. C'est pourquoi que 
pour manger un de ces gâteaux sans être battu, j'ai été 
demander un petit sou à la belle dame, qui m'a justement 
donné une petite pièce blanche; j'allais donc pouvoir man-
ger mon petit gâteau, quand un sergent de ville m'a mis 
la main sur le collet.... C'est bien ennuyant tout de même. 

Le Tribunal renvoie Anglade de la plainte. Anglade 
sourit toujours, et paraît remercier avec effusion un mon-
sieur qui lui glisse une pièce de monnaie pour qti'il puisse 
enfin se régaler à son aise. 

leux, a nié avec une grande vivacité les faits qui lui étaient 
imputés; mais conduit dans les bureaux delà Caisse gé-

nérale du commerce et de l'industrie, il .y a été reconnu 
de la manière la plus formel le par M. Lccomfc et par les 
employés auxquels il s'était adressé. 

L'arrestation de cet individu, annoncée au moment de 
la clôture de la Bourse par le commissaire de police, 
M. Baudcsson de Riehebourg, y a produit une vive sen-
sation. Les vols commis, dont on avait comme toujours 
exagéré le nombre et l'importance, avaient causé une telle 
inquiétude aux personnes qui spéculent en espèces, que lu 
plupart depuis quelques jours déposaient en entrant leur 
portefeuille entre les mains du concierge, de peur de mé,-

saventurc. 

— Un sieur Tranquille Mauduit, demeurant rue Miro-

ménil, n" 3, s'étant trouvé atteint, il y a quelques semai-
nes, d'une maladie grave, se lit porter à 1 hospice Beau-
jon, où il était certain de trouver des soins qui lui eussent 
manqué dans l'état d'isolement où il vivait, étant d'uu 
âge avancé, célibataire et sans famille. Malheureusement 
la maladie du sieur Mauduit était de celles qui ne pardon-
nent pas, et il décéda lundi dernier. 

Comme il ue laissai après lui aucun héritier, et que 
d'autre part, il n'avait pas cru devoir faire de dispositions 
testamentaires, le Domaine lit apposer les scellés à son 
domicile ; mais il arriva qu'hier, un agent de l'adminis-
tration s'étant rendu à ce domicile, trouva les scellés bri-
sés, les meubles ouverts, et constata que l'argent, les va-
leurs, les bijoux qu'ils contenaient avaient été enlevés. 

Une déclaration a été faite, au nom du Domaine, par-
devant le commissaire de police du quartier. 

— L'institution Blanadet-Darragon préparait l'année 
dernière treize élèves au baccalauréat ès-lettres; tous ont 
obtenu leur diplôme. C'est là une constatation éclatante de 
l'excellence des études qui se font dans cet établissement, 
et lo banquet de la Sainl-Charlemagne, auquel ont pris 
part quatorze élèves de cette maison, en est une preuve 
toute récente. 

— Les deux premiers volumes de I'HISTOIRE DU DROIT CIVIL 

DE ROME et DU DROIT FRANÇAIS , par M. Laferrière, professeur 
à la faculté de Droit de Rennes, viennent de paraîtrez la li-
brairie Joubert. Cet ouvrage, ainsi que son titre l'indique; 
n'est point une seconde édition de l'Histoire du Droit français, 
publiée par l'auteur en 183G; c'est un.iravail entièrement nou-
veau, fait sur un vaste plan, auquel M. Laferrière a consacré 
dix ans d'études sérieuses et spéciales; les amis du Droit, de 
l'histoire et de la philosophie accueilleront sans dout« avec le 
plus^vif empressementeette nouvelle et importante publication. 

SPECTACLES DU 15 FEVRIER. 
OPÉRA. — La Favorite. 
FRANÇAIS. — Virginie, la-Famille Poisson. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Domino, Marie. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Diogène. 

VAUDEVILLE. —Carlo Beati, Beaugaillard, Biche d'amour. 
VARIÉTÉS.— Le Mousse, Indiana, Fleur de Genêt. 
GYMNASE .— La Mère de Famille, la Loi, le Mardi.-Gras, 
PALAIS-ROYAL. — Bobèche, les Pommes de terre. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Comte Julien, Trilby. 
GAITÉ. — Atar-Gull. 
ÀMRIGU. — Les Mousquetaires. 
CIRQUE NATIONAL. — Cheval du Diable. 
COMTE. — Le Chemin de fer de Paris à la Lune. 
FOLIES. — Moustache. 
DIGRAMA. — (Bue de la Douane}.— L'Eglise Saint-Marc. 

JARDIN TURC — Singes et Chiens savans , tous les soirs à 
8 heures. 

AUDIENCE DES CHIEES. 

:— Nous avons signalé à différentes reprises, éten der-
nier lieu dans notre numéro d'avant-hier jeudi, les vols 
audacieux qui se commettaient à la Bourse. Parmi les 
exemples que nous en citions, nos lecteurs ont pu remar-
quer celui commis au préjudice de M. Sollier, rue du 
Roule, 84, auquel on avait dérobé, entre autres valeurs, 
un billet de 2,000 francs à son ordre, de la Caisse géné-
rale du commerce et de l'industrie, Gouin et C% M. Sol-
lier, aussitôt qu'il se fut aperçu du vol dont il était vic-
time, se transporta dans les bureaux de M. Gouin, et y 
forma opposition au paiement du billet de 2,000 francs, 
pensant que sans doute le voleur tenterait de s'en faire 
payer le montant. 

Cette prévision ne tarda pas à être justifiée par l'événe-
ment, car une heure à peine s'était écoulée depuis la sor-
tie de M. Sollier, qu'un individu se présenta porteur du 
billet de 2,000 francs; et, s'adressantà M. Lecomte, cais-
sier de la Caisse générale, lui demanda s'il pouvait lui es-
compter cette valeur. Le billet, que M. Sollier avait eu 
l'imprudence d'endosser en blanc, portait, après sa signa-
ture, lenomMoritz. M. Lecomte demanda à celui qui le 
présentait si ce nom était le sien. « Non, » répondit cet 
homme, qui, devinant au ton dont la question lui était 
faite, que des soupçons s'élevaient contre lui, ajouta : 
« Mais M. Moritz demeure à deux pas , je vais l'aller 
chercher, et il viendra toucher son argent lui-même. » 
En disant ces mots il disparut, et ce ne fut qu'après son 
départ que le caissier et les commis reconnurent l'impru-
dence qu'ils avaient faite en ne l'arrêtant pas. 

Cependant la sollicitude du préfet de police avait été 
éveillée par les plaintes émanées de la Bourse, et les me-
sures les plus minutieuses avaient été prises pour que le 
voleur fût découvert.^Dans la journée d'hier on déroba un 
portefeuillo au sieur Woller, rue Fontaine-Molière, 21; le 
sieur Droullet se plaignit qu'on lui avait enlevé sa taba-
tière d'or; mais elle fut retrouvée chez le concierge de la 
Bourse. Ces deux circonstances, cependant, mirent sur la 
trace d'un individu dont le chef de la poli e devina en 
quelque sorte la coupable industrie. C'était un Allemand 
arrivé depuis deux mois seulement à Paris, après avoir 
parcouru toute la France, et avoir séjourné notamment 
a Bordeaux, à Marseille, à Grenoble, à Lyon, où il exer-
çait ostensiblement la profession d'oculiste, (lot individu 
fut épié dans ses démarches, et aucun doute n'existant 
plus sur sa culpabilité, un mandat fut décerné contre lui. 

Cematin il a été arrêté rue Saint-Paul, dans un hôtel 
garni où il était descendu avec sa fille. On a saisi à son 
domicile une somme en or, des billets et des pièces por-
tant sa signature, qui se trouve en tout point conforme à 
celle apposée derrière le billet do 2,000 francs du comp-
toir Gouin el C', dérobé à M- Sollier. 

L'accusé, qui est un petit homme alerte, décidé^ caule-

GRANDE ET BELLE M1IS0N IS t^fe 
Saiut-Honoi é, 291. — Adjudication en l'audience des criées du Tribunal, 
civil de la Seine, le samedi 58 février 1848, 

D'une grande et belle Maison sise à Paris, rue Saint-Georges, l,à 
l'angle de la rue de Provence. 

Mise à prix : 350,000 fr. 
L'adjudicataire aura les plus grandes facilités pour le paiement ; îï 

pourra, à sa volonté, conserver jxiur le temps qu'il désirera une somme 
de 100 à 250,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' Loustaunau, avoué poursuivant, rue Saint-Honoré, 291 ; 
2° AM' Devin, avoué à Paris, rue Montmartre, G3; 

;S° A M" Pitt, notaire, à Paris, rue Thérèse, 5. 
On sera admis à visiter les lieux, de midi à quatre heures, sur une 

lettre des avoués ou du notaire. (il31) 

PINSON , avoué, rue Saint-Honoré, 333. — Etude de M« 

Vente sur licitation, adjudication le samedi . 21 février MAISON 
1816, àl'audience des criées du tribunal de première instance du dé-
partement de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, 

D'une Maison nouvellement construite, sise à Pans, cité Trévise, 3. 
Produit net : 14,370 fr. 

Mise à prix : 250,000 fr. 
S'adresser à M° Pinson, avoué poursuivant, rue St-Honoré, 333;, 

Et à M'- Brachelet, avoué, rue Richelieu, 89. (4(40) 

7JT i ïOnM Etude de M< ftouBO, avoué, rua Richelieu, 47 bis à p
a
-

lllJMljUll ris. — Adjudication en l'audience des criées dit Tribunal 
civil de première instance Je la Seine, sise au^Palais-de-Jusliee, à Paris 
le samedi 28 février 184G, une heure de relevée, 

D'une Maison sise à Paris, rue de Babylone, 30, composée de deux 
corps de bâtiment, dont un principal sur la rue Babylone, et portant le 
n. 30, et l'autre en aile à gauche de la cour; le premier eorps de bâti-
ment double en profondeur, et élevé sur cave d'un rez-de-chaussée de 
cinq étages ;le second est élevé de six étages. Celle maison est nouvelle-
ment construite. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M' Roubo, avoué poursuivant la vente, demeurant à Paris, tue 
Richelieu, 47 bis, dépositaire d'une copie du cahier des 'charges • ' 

2° A M c Péronne, avoué présent à la vente, rne Bourbon-Vilfeneu-

vc.
 : i;

>- (4155) 

GRANDE ET BELLE MAISON iïïïf^^ZÊ^ 
des criées du Tribunal de première instance de la Seine, 

D'une grande et be le Maison siluée à Paris, rue lïasse-du-Uempart, 
46. Cetle propriété, de la contenance d'environ 1,300 mètres, dont là. 
moitié seulement e.n constructions, est susceptible par sa position el soo 
étendue, d'une très grande augmentation de produit. 

Mise à prix -, 450,000 fr. 
S'adresser : A M= BOUCHER , avoué poursuivant, demeurant à Pari» 

rue des Prouvaires, 32 ; ' 

A M" Richard, avoué colieitant, demeurant à Paris, rue dï« Jeû-
neurs, 16; 

Et à M« Jamin, notaire à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 5. 

 (4 1 OS) ' 

Etude de M' GRACIK\, 

avoué, rue de Hanovre, 4. 

— Vente en 1 audience des criées du Tribunal civil de la Seine, le sa-
medi 2S lévrier 1816, en deux lots, 

1" D'une Maison avec, jardin et dépendances, sise à Paris, rue de» 
Martyrs, 35 et 39, et rue Neuve-Bréda, 1 et 3, formant l'encoignure de» 
deux rues, d'uue contenance de 504 mètres. 

Revenu brut, 7,364 fr. 60 c. 

Mise à prix: 115,000 fr. 
2" D'un petit lliltel, avec pavillon, jardin et dépendances, conM^n au 

lot précédent, et portant sur la rue Neuve-Bréda, le n. 5; d'u-.ie coute-
nance de 300 mètres environ. 

Revenu brut, 2,485 fr. 

Mise à prix : 40,000 tr. 
S adresser pour le» rtmsclgncmens : 

1» AM' Gracien, avoué poursuivant la vente, rua «le Hanovre, 4; 

2° A M' Castaignct, avoué présent à la vente, rue de Hanovre, 21. 

MAISON ET PETIT HOTEL 

CHAMBRE ET ÉTUDES DE XOÏAlaES. 

IMYHf ilHr l'' ,H,,,! <l,! M * ,,m ' ,i, 'r > rue CnimarUp, a»,, i 
liUJulAlliIi Paris. —A vendre un Domaine situé dan» le dépuete-
mentde l'Yonne. — Prix : 100,0(111 l'r. 

S'adrcssor pour tes renseignemens : 

A M* Baudier, notaire à Paris, rue Caumartin, 2l>. (4J44) i 
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CH. C.IRAUD (Inspecteur général des Facultés de Droit, etc.). Euwal «or riBiwtoir» «lu nrolt Français* au moyen Offe* 3 volumes in-s° accompagnés de Cartes coloriée 
A. LOYSEL. IntUltuie» Coutumlèreii ou Manuel de plusieurs et divernea Uegl >-s, MenSences* et sT^vertjeM tant anciens que tuoileriieN «au Itrolt coutnialer et pl«"« ordlnnj,.,, 

li» France, avec les Notes de LAURIÈRE, nouvelle édition, revue, corrigée et augmentée par M. DUPIN , procureur général à la Cour de Cassation, etc., et M. LABOULAYE, membre de I Institué 2 jolis volumes in-«2. 
B100.IIE (Docteur en Droit). Uicilonnalre de procédure civile et commerciale, contenant la Jurisprudence, l'Opinion des Auteurs, les Usages du Palais, le Timbre et l'Enregistrement, les Actes, leur Tant, leurs formules. d

e
od. G fort v. 8." 

«-HASSAN (Premier avocat général à Rouen). Traité «les Délit* et Contraventions «ie la Parole, «le l 'écriture et de la t»re«ae. 2e
 édition considérablement augmentée. 2 très-gros volumes in-8». . . 

à'OUCAjRT (Doyen de la Faculté de Droit de Poitiers). Éléments de Droit public et atlmlnistratii' ou exposition méthodique «les* Principes du Droit public EsosatSf, avec 1 indication des Lois à l'appui." 

suivis d'un Appendice contenant le texte des Lois et Ordonnances de Droit public. 3 e édition. 3 volumes in-8°. . . . • 
REVUE DE LEGISLATION ET DE JURISPRUDENCE, publiée par MM. Ch. GIRAUO, LABOULAYE, TROPLONG , F. HËLIE, ORTOLAN. WOI.OWSKI — Abonnement annuel : Paris, 20 fr.; les Départements , 22 fr.; Étranger, 26 fr." 

S. 

23 t, 

8
 { 

84 fc 

ESÏ..VBMXB chez JOVBEnV, libraire de la COBB BE OASSATTIOW, vue (b s firè», 14, près de l'Ecole '"de Droit. 

fftv 1 iSfSv Il 

Et du DROl 'if FRANÇAISj par M. F. & J.FJR1UMÈRE, priifesscwr h la Facwlté de droit de , 
 Lea deux premiers volumes sont en vente. Prix 16 fr. — Le premier volume contient l'HïSTOîai! IHTTERSIS BU DROIT CIVIL DE ROME,— Le deuxième volume, le DaOIT GSLT.IQUE etle PHOXT CAILO-BOMAICT. 

HIS 

M LA SOCIÉTÉ FOUR L'EXPLOITATION DES 

VASTES YANT POUB 

tués dan® les im/met^lbies de lu ̂ oeiéié avec entrées et nmri 
ve-Vlvieiiiie, SI et 53. lia Sociélé ayant parfait gon capiiaë de constitution est aefiimHvemenM eotu 
mîîimée par acte passé devant M e €?ha&e1Mier et mmm collègue, notaires à Paris, le 3 février !g4g. 

lia souscription pour les actions reste ouverte pour Paris jusqu'au février et pour les dépar, 
temens jusqu'au $1 , chez IfI. JLEFORT^ banquier négociant, rue tle &raniinont, \\

9
 et au SMÉ^SM: OC 

la SOCIÉTÉ, rue Richelieu, 104 (l'un aies ImineubSes tle la société). 

LES FONDS JUSQU'A LEUR EMPLOI CONTINUENT D'ÊTRE CONVERTIS EN RONS DE LA CAISSE A. GOUIN ET COMPAGNIE. 
À VIC L'OUVERTURE des MAGASINS étant fixée au mois d'AVRIL prochain, les gérans font savoir à'MM. les FABRICANS de PARIS et des DÉPARTEMENS que dès aujourd'hui ils sont disposés à examiner les ECR^tlL. 

Al Ida LONS d'ETOFFES NOUVELLES pour le printemps, à en faiie un choix et à leur en donner commission. 

MM. les COMMISSIONNAIRES et AGENS en MARCHANDISES des villes manufacturières de France, sont invités à adresser leurs conditions d'affaires aux gérans de la Société. 

Les personnes qui voudraient être employées dans la maison, soit à la COMPTABILITÉ, soit aux achats, s ut à la vente, soit à la direction d'un comptoir, doivent adresser leur demande à l'administration , 104, rue RICHELIEU 

ïele poil elle duvet. Celte Pale est supérieure aux poudres, et ne laisse aucune racine. Prix 

SECTIONNÉE 
10 fr. (Affr.- Envoi 

L'ABRICOT DE PROVENCE 
Ce fruit confit étant le plus savoureux, Se plus estimé, el par conséquent le 

plus demandé do sous ceux qui se récoltent dans le Midi, il était aussi chaque 
aunée celui duquel nous étions le plus tôt désanprovisiomié : 1rs masses, les 
montagnes, les déluge-* et les inondations que nous en avons amené suecessi-
vemènl depuis plusieurs années, n'avaient jam ais pu suffire aux demandes 
qui nous m étaient .'ailes. L'est donc parce iftjjâ nous iivoi 'S voulu cette année 
qui chacun puisse avoir si:r :-a table nos dclect; h!es ithriculs, comme oit avait 
sous le bon Henri IV b poule au poi : - ouvMtt donner l'assurance, par les àp-

" il, qu'on verrait plutôl tarir le puits ar-
lïiauquer, quoique nous en aj ions mo-

irhens cpie MOI ; en avo 
tous voir < 

provirionii 
tôsiOn de i .rene 
dére le priï à 2 

Quand vous irez les demander au lîazar Provençal, fondé et dirigé par M. 
Aymès de Marseille, souvenez-vous que cet établissement est le grenier d'a-
bondance de toutes les bonnes denrée.* de Provence, et qu'il faut y demander 
l'huile d 'Aix, vmaur; de vin, eau de llinirs d'orangers, tous les vins lins et li-
queurs, miel aromatique, saucissons d'Ai les, nougat 6c Marseille, calissons 
d 'Aix, café Cézè, contilures de ménage, prunes d'Alger, réglisse épurée et par-

de M m « DUSSER, rue du Coq - Saint-
Honoré, 13, au premier, reconnue, 
après examen fait, la seule qui déirui-

n province.) 

fumée à lu violette, pâte de guimauve en bâton, et tout ce que ta Provence pro-
duit de bon. Au iîazar Provençal, toi, tue du Bac, et 13, boulevard de la Ma-
deleine, cité viiidê. 

Maladies Secrètes . 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-

ladies par letraitement du Dr CH. ALBERT, Médecin de ta F«-

cnltA de Par», maître en pharmacie, ex- pharmacien des hôpitaux, professeur de mé-
decine et de botanique , honoré" de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

R. Montorgueil, 21. Consultations gratuites tous les jours 

Les guérison» nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce 
traitement sur une foule de malades abandonnés comme incurables , 

sont des preuves non équivoques de sa supériorité sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Neta. C* traitement en facile* MÏvre en secret ou en voyage, et lani aucun déran sèment. 

TRAITEMENT FAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

Guérison des DABXBES, EYOTIEIS, StttOÏ'ÏJIJBS, WI, 

CEi&BS, C&ÏSC33II. et maladies de tous les orsanes, dues à un VI. t 

CE »!? SAIi'G. par un traitement végétal, dépuratif et rafraîchissant. 

S"ar le Doetvur BËIJIJIO^:. 

1 volume iii--oc !avo, 10' édit. , 5 fr.,« fr. 50 par la poste, chez RORET, 

liprai e, rue Hautefenille, 10 bis; chez l'Auteur, rue des t!on?-Enfan>, 
.12, h Paris. lAlfranchir.) 

I 'ÏSÏPêTïllTiî flUVIV 1? dm... la rcpn.n.ion grandit Ions le» ! 
h IIWlJV | "lli l UllLilS i , jouis, «si le iptVi«t|u'« le pl..» prompt | 
ei le plu- siir poViinr le" hlponorrliVe.. .'.eoît à l'aris. rue d 'Anjou Si.ii.l llo-
noré, 18, et dans loule-; les villes de France-

■SSSE 10,000 F.IELU 
(|(P [i .o ïi .a qu ii a un „.ojo„ supérieur à l'K vu DE '1.01! pour laiVe repous-
ser el ••p»i-«ir li's. elievi'ux. î.es priso.iiies l'hauves ijui traite.. I à forfait paient 
après la ftl'.NAlSSA.\CK des tiieveux, — t lai'on avc'c broshure à s el iu fr. 

S'adresser à M. LOB, cliimisle d'Allemagne, mainlenaiit rue Saînl-flonoré «i 
à Paris. ( Affr.) _ ' " 

CS ' IIE TBONCHOlil, avenue de SMnt-Uoud 1 1 

ORNEMENS DE JARDINS 
lini B-'C-ÎS* BrV«MOA«S.K. 

SSKSJEP CHAr>B.«S, 18 fr. le mètre supeilkiel : CINQ CIIASSB 

de eouehe avec collre en fer, 'le « m. ,
:
,0 c. sur 1 m. 30 c , liO IV, -fc 

eliâssisseul de l m. 30 e. carré, lilr.j GRlLtAGE
4
? pour espalhl 

't antres applications, de 60 cent., à à fr le inèlre"; S«?ECIALIM 

île Berceaux, Faisanderies, Volions, Poulaillers, Paies à htsliaiu 

(irill"s. Marquises, Jit'-iliuières, Corbeilles de parltrre; B.tLUSTBS-' 

ÏIJES anglaises en tilde fer, Meulilvs de jartiius, etc. (Affrat. -hij J 

COUTELlIIilE Jm~ 
de la fabrique de M. LF.CRASD, pass ,i »o ils 
l <ii olani.;>, n ù, lace .le .li .M'.^tlS, piy 

le houlevard. — Cou.caui de table, aaM 
ivoire, de 'JO. 30, to IV. el au-dessus; «jet, 
manche m chêne, de IÏ à is fr. el au fasm 

lessi-rtà lame d 'argent, île uo à 60 fr. cl au -dessai 
— Seule maison à l 'aris pour la coutellerie line, peu 

' Suivant acte passe devant M« Desmanéchcs, 
notaire à La Villeite (Seine), le t février isio. 
enregistré, M. César HUVELLE, négociant, 
demeurant à Lo Villeite, rue de l'tandre, 3». 
et M. Jean-liapiiste 1IEULLE, marinier, do-
micilié à Flmes-lès-Mortague (.Nordj, om 

dissous purement et simplement à partir du 
jour de l'acte (7 février 184S, la société de 
fait qui existait entre eux sans indicolion de 
raison ni de siège sociaux, pour l'exploita-
tion eu commun des baleaux le César de la 
Villetie el le Renard de Fresnes. Les associer-
ont recounu que la société n'ayant aucun 
aciif à recouvrer, comme aucun passif à ac-
quitter, il n'y avait pas lieu de nommer de 
liquidateur. (5594) 

Suivant acte sous signature privée, du u 
janvier ISitS, enregislre à Paris le il lévrier 
suivant, M. Jean-iSaptisie- Toussaint- Mari; 
■\VAUIN-TMEHItY, propriétaire , demeuran! 
à Paris, rue Saiot-Dominique-d'Enfer , n, 
s'est démis des fonctions de gérant du Cour-
rier des Communes, el le 1 1 février suivant, 
il a été remplacé par SI. Louis-Anloine-Jo-
seph DAMEY, demeurant a Paris , rue du 
■Vieux-Colombier, 27. 

Le siège social est transféré rue du Dra-
gon, lo, el la raison sociale sera désormais 

DAMEY etc. 
DAMEY . (5595) 

Etude de M" SCHAYË, agréé, rue du Fau-
bourg-Monlmanre, 10. 

D'une sentence arbitrale rendue le 2 fé-
vrier iS46, enregistrée, déposée au greffe du 
Tribunal de commerce de la Seine, et rendue 
exécutoire par ordonnance de M. le président 
dudil Tribunal, du même jour, aussi enregis-

»rée ; 
Il appert : 
Que, suivant acte reçu par Casimir Noël el 

son collègue, nolaires à Paris, le 26 moi 1843, 
enregistre il a élê forme une société en nom 
collecli l à l'égard du sieur Dominique CAZEAC, 

négociant, demeurant à Paris, passage des 
Panoramas, galerie Montmartre, lo, et en 
commandite à l'égard q< ,1a personne nommée 
et domiciliée par ledil acte ; ladite société 
mal à propos qualiliéeen participation, ayant 
pour objet le commerce et la venle d'eaux 
minérales, l'exploitation d'un journal spécial 
dit Journal des Eaux minérales, el auitvs ob-

jets y désignés. ,. 
Que cette société a ele dissoute entre les 

parties à compter du 3 janvier i8f6, çtqueM. 

SALLAMB1ÉR, ancien agrée au Tribunal de 
commerce d'Elbeuf, demeurant a Paris, rue 
du Ponl-Louis-Philippe, 22, a élé nomme li-
quidateur de ladite société, avec lous les pou-
voirs énoncés en ladite sentence. 

Pour extrait conforme, 
SCHAVÉ , agréé. (5596) 

Étude de M« VACONI), huissier, rue du Ca-
dran, 7, à Paris. 

Suivant acte sous signatures privées fait 

double à Paris, le 8 février 1846, ponant cette 

mention : . . . „,.,,. 
Enregistré à Paris, le H Tevrier 184b, folio 

89, verso case 7. Reçu 5 tr. 50 e., signé: Le-

verdicr * 
Fnire'M. Jean-Joseph VACASSY, proprié-

taire demeurant.1 l'aris, rueMonlmartre, 102; 
Kl il Désiré-François DANGU, propriétaire, 

demeurant aussi à Paris, rue du Fauhourg-St-

De
n 'a'

e

8
|é 'formé une société en nom collectif 

■1 l'éffa.-dde U. llaugu, et en commandite seu 
le ntMit i> l'égard de M. Vacassy, ayant pour 
obiel les ondulions de banque, escompte, re-

couvremrn*. Pai,' m<, " s 4 d0mmie - f°mm,S" 

S
^du,ee^ 

qui cômmencero..'" le 1" mars l
8l

6 el hni-

TardsonS^ra D. DANGU e.C, e. 
son siège sV^ lixé à Paris, faubourg Poisson-

'"ÎTbangu a seul la signature »ori»to don» il 

ne pourra faire usaue que pour le . IX. ire» 
de fa société qu'il gérera «tadmiiiisirera seul. 

Le capital social esl fixé à la somme de 
soii.coo fr., qui devra être versée de lo ma-
nière suivante, savoir : 

M. Vacassy pour sa comman-
dite 200,000 fr. 

Et M. Dangu pour la mise 
sociale. 100.000 

Somme semblable 

Pour extrait .-
D. DAKGU. 

300,000 fr. 

(5602) 

Suivant unedélibération prise en asse nblée 
générale des actionnaires de la société des Ma-
lignollaises et Gazelles réunies, connues sous 
la raison Jean-Baptiste-Con^tant FOUIIMER 
et C", dont le siège est situé à Balignolles-
Monceaux, le 31 janvier 1846, enregistré à 
Paris le 1 1 février 1846, f" 130, verso case 3, 
par Lefebvre, qui a reçu 2 fr. 20 c. 

l'or déroua lion à l'article 6 des actes des 18 
mai 1839, 19 et 20 mars 1841, et à l'article 1" 
de l'acte des 17 juin, 3 el 16 juillet 18 H, reçus 
par Balagny, notaire à Batignolles, et enre-
gistrés, M Fournier a été autorisé à agir seul 
dans mules les circonstances où il s'agira de 
discuter et arrêter la position de la société vis-
à-vis de M. Constant, et pour ce cas seule-
ment, et à cet effet, M. Fournier, en tant que de 
besoin, a été investi des pouvoirs spéciaux 
non prévus dans l'acte de société, notamment 
de composer, transiger avec M, Constant, et 
même de convertir d'une manière régulière et 
ostensible l'apport que M. Constant a à faire 
à la société de la propriété de la care, com 
mune d'Ivry-sur-Seine. 

Tous pouvoirs nécessaires ont été donnés à 

M. Fournier pour faire publier la susdite dé-
libération. (5599) 

Cabinet de M» GENTY, rue Tiquelonne, 17, 
à Paris. 

D'un acta sous signatures privées, fait eu 
double à l'aris, le 11 février 1846, enregistré, 

Entre, 1" M. Adolphe ALBERT, fabricanl 
de nouveautés, demeurant à Paris, rue Pois-
souniére, 21 ; 

2» Et M. Mayer ABRAHAM, aussi fabricant 
de nouveautés, demeurant à Paris, rue Pois-
sonnière, 21, 

Il appert que la société ayant pour objet la 
fabrication de nouveautés pour datées, iclles 
sacs, bourses, etc., elc, formée en nom collec-

tif entre MM. Albert et Mayer Abraham, sous la 
raison sociale : A. ALBERT el Mayer ABRA-
HAM, aux termes d'un écrit sous seing privé, 
fait double à Paris le 15 mai 1844. est et de-
meure dissoute à compter du 11 février 1846. 

Et que M. Albert est seul chargé de là li-

quidation des affaires de la société. 
Pour extrait : GENTV. I 5601) 

l'aris, rue Geoffroy-Marie, 5, denotiuré café 
le la boule-Rouge, 

La société aura lieu paur dix-huit années à 
compter du i" janvier 1846, soi* la raison 
HLT.TF. et D1GUKT. Néanmoins elle sera iiis-
soule en cas de mariage de l'un des associés. 
La signature sociale appartiendra aux deux 
associés, mais ils ne pourront en faire indi-
viduellement usage que pour les affaires de 
la socielé. Us ne pourront souscrire ni endos-
ser aucun eftèl de co umerce pour le compte 
de ta société. Tous engagemens de celle na-
ture ne seront valables qu'autant qu'ils au-
ront été signés des deux associés. Mme veuve 
llulté apporte le mobilier servant à l'exploita-
tion du fonds de commerce, estimé 3,850 fr. 
M. Digue! n'apporte que son industrie Le 
siège de la société est lixe dans l'établisse-
ment du limonadier. 

Pour extrait : signé DREUX. (5600) 

DISSOLUTION DE SOCIETE. 

D'une sentence arbitrale déposée au greffe 
du Tribunal de commerce de la Seine, le 4 

février 1 846, enregistrée, dûment revêtue de 
l'ordonnance d'exequalur de M. le président 
dudil Tribunal, intervenue entre M. Elienne-
llenry ROMMETIN, ancien fabricant de bi-
joux, demeurant à l'aris, rue Beaurepaire, B, 
d'une pari, 

A M. Pierre-Eugène BUCHF.Y, fabricant de 
bijoux, demeurant à Paris, rue Beaurepaire, 
9 ci-devant, et actuellement rue Montmartre, 

d'autre part 
Appert cnlreaulres choses, que la société qui 

exisiaiicnlreles parties, sous la raison sociale 

BUCHE Y el ROMMETIN jeune, est et demeure 
dissoute à partir de ce jour. 

M. ltommetin est nommé liquidateur de la-

dite société avec tous les pouvoirs que com-
porte celle qualité. 

RoMMEti». (5603) 

Suivant acle passé devant M' lireuv, qui en 
a gardé la minute, et son collègue, notaires 

11 Paris, le 10 février 1846, enregistré, 
Mail. Sopuie-Clémenline DUPR1Î, veuve de 

M. Louis-Charles BULTF. , ancien limonadier, 

demeurant, ladite dame, è Paris, rue Geoffroy-
Marie, r,, et M. François-Prosper DIGUET, li-
monadier, demeurant à l'atis, mémo maison, 
ont formé une société en nom collectif pour 
l'exploitation d'un fonds de limonadier sis i 

Suivant une délibération prise, le 31 jan-
vier 1846, par plusieurs actionnaires de la 
société des Fours à chaleur continue, créée 
suivant acte passé devant Me Beaudenom de 
Lamaze et l'un de ses collègues, notaires à 
Paris, le 19 mai 1845, dûment publiée et ap-
prouvée séparément, le 5 février ia46, par 
différées aulres actionnaires, 

M Louis-Napoléon L.iNGLOIS, propriétai-
re, demeurant à l'aris, rue Basse-dû-Rem-
parl, 52, 

A déclaré donner sa démission ds gérant 
de ladite société en faveur de M. Antoine 
VINCENT, propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Pigate, 22, qui a élé accepté en rempla-
cement de M. Langfois. 

Il a été décidé en oulre par ladite délibéra-
tion que 10 pour 100 sur les bénéfices étaient 
accordés au nouveau gérant, après déduc-
tion toutefois des 5 pour 100 d'ioiérêls dus 
aux actions. 

De plus, M. Vincent a été autorisé à s'ad-
joindre, comme cogérant, son beau-frère, M. 

Napoléon-Urbain - Marie - Alexandre PEGOT, 
pour le remplacer au besoin s'il venait à êire 
malade, l'aider dans les nombreuses occupa-
tions qui lui seraient réparties; mais M. Vin-
cent demeurera loujours responsable de la 
gérance vis à-vis de ta société. 

Extrait par M e Beaudenom de Lamaze, no-
taire à l'aris, soussigné, d'une copie de la-
dite délibération, délivrée par M. Lauglois, 
exerçant encore ses fonctions de géranl de 
ladite société, et déposée pour minute audit 
M 1' Beaudenom de Lamaze, suivanl acte reçu 
par lui et l'un de ses collègues, le 0 févr er 
1846. (5598) 

D'un acle reçu par M« Aumont-Thiéville et 
son collègue, le 3 février .816, enregis ré. 

Il appert qu'il a élé formé une société ci-
vile entre M. Hippolyle BAUDOUIN, chevalier 
de la Légion-d'llonneur, directeur-proprié-
taire du Monileur de l'Armée, demeurant à 
l'aris, rue Grange-Batelière, 22; 

Et M. Bazile RUI1IN, docteur en droit, de-
meurant à Paris, rue de la Victoire, 11, d'une 
part; 

Et toutes les personnes qui deviendraient 
souscripteurs ou cessionnaires des parts 
d'intérêts créées, d'autre part; 

Que ladite société a pour objet l'organisa -
lion de l'Institut pour l'encouragement du 

service militaire; qu'elle a pris ta dénomina-
tion d'Institut pour l'encouragement du ser-
vice militaire; 

Que le siège principal de la société a élé 
fixe à Paris, provisoirement rue Gratige-Ba-
tebére, 22; 

Que la durée de la société sera de vingt 

années, à compter du jour où elle sera déii-
nilivement constituée; 

Que MM. H. Baudouin et Rubin ont apnor-
léàta socielé les slatutsdc l'Institut pour l'en-
couragement du service militaire approuvés, 
les moyens d'exécution qui s'y rallacl.enl, les 
documens, litres, pièces, correspondances 
établies dans les cantons de la France, et gé-
néralement toutes les relations fournies pour 
la création OU le développement de celte in 
Slitutlon, le loulévaluèàla sommede 400,000 
francs; 

Que le fonds social a été fixé à la somme 

de 800,000 fr., représentée par seize cents 

paris d'intérêts île M» fr. l'une, numérotées 
ie 1 à 1 i ou; 

Que tes parts d'intérêts sont nominatives 
ou au porteur; 

Que nul sociétaire ne peut être tenu des 

obligations ou pertes de la société au-delà do 
montant de sa part d'ioiérêls; 

Que la société est dirigée par un adminis-
trateur gênerai ayant voix prépondérante, el 
par un administrateur-adjoint; 

Que M. Hippolyle Baudouin a été nommé 
administrateur général, el M. Rubin, docleur 
en droit, administrateur-adjoint. 

Pour faire publier ledil acle partout où be-
soin serait, lous pouvoirs on! été donnés au 
porteur d'un extrait. 15604) 

Suivant acte passé devant M= Reaufeu, no-
taire à l'aris, soussigné, qui en a la minute, 

et son collègue, le 3 février 1846, portant la 
mention suivante : Enregistré à Paris, 3" bu-
reau, le 13 février 1846, folio 92, verso, case 

7, reçu 1 fr. et 10 cent, pour décime, signé 
Favre, 

Il a élé formé une société en commandite 
et paradions entre M. Jacques-Scipion MA-
LET-! ORTAL, ancien négociant-commission-
naire de transits, logé à Paris, rue Sàinl-

Pierre-Montmart.e, 1 5; el les personnes qui 
adhéreraient aux statuts de laoïle société. 

L'objet de la société est d'organiser avec 

perfectionnement des paquebots accélérés el 
baicaux allèges pour le Iransport des mar-
chandises. 

La rabon sociale sera : Jacques-Scipion 
MALET-I'OBÏALot C». 

Et la dénomination de la société sera : En-

treprise générale des poquebtits accélères 
sur les canaux du centre de la France. 

Celle sociélé est constituée pour vingt an-
nées, qui commenceront à courir du jour où 

elle sera définitivement constituée. 

Celle sociélé sera constituée lorsque cinq 
cenls actions auront été souscrites. 

Le capital social est lixé à un million de 
francs, divise en deux mille actions de 500 
francs chacune; le moulant de chaque ac-
Uon sera payé, un cinquième en souscrivant, 
et les quaire autres cinquièmes de deux mois 
en deux mois. 

Le siège delà sociélé est fixé â Paris, quai 
Valmy (canal Saint-Martin), 

M. Malet-Portal sera seul gérant responsa-
ble de la société el aura seul la signature 
sociale. Les affaires de la société devront 

è re laites au comptant. Le gérant ne pourra 
faire aucun emprunt ni souscrire aucune 
obligation, billet ou eflel pour le compte de 

la société. (5587) 

HViitusiut sut- (vmmei'ri 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Caris, du 13ïKVRl!ia 1846, qui déclarent la 
faillite ouvarte et en fixent provisoirerna.t 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur HUGO. lab. de gants, rue Quin 

campoix, 55, nomme M. Hourceret juge-com-
missaire, et M. Hcnrionnet, rue Cadet, 13, 
syndic provisoire ,N" 589; du gr.); 

Du sieur HAUSER, md d'estampes, boule-

vard des Italiens, 11, nomme M. Chevalier 
juge-commissaire, cl M. Cbvery, marché St-
Honoré, 21, syndic provisoire (N 0 5891 du 

gr.); 

Du sieur MAGNAG, serrurier-mécanicien, 
rue du Jurdin-du-Itoi, 6, nomme M. Jouet 

juge-commissaire, el M. Pascal, rue Richer, 
32, syndic provisoire (N" 5692 du gr.); 

COSiVOCA'fliMS DE CR4*NCIBRS. 

-î.otr i'n*ilri- h je vendre au Tribunal tir 

cammrrre àr Piiri: , sailf. des as:tmbUes à s 

faillites, MM Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De sieur CARTAL, marchand de vins, rue 
Saint-Paul, 8, le 20 février à 10 heures (\" 

5839 du gr.}; 

Du sieur IlAUSElt, md d'estampes, boule-

vard des italiens, 11, le 19 févrierà u heures 
.'N" 5891 eu gr.); 

Du sirur FAUVEAU fils, menuisier à Vau-
girani ie is lévrier à i heures (H" 5«70 du 

Du sieur CHARDONNET, fab. d'estampés, 
faub. Si-Antoine, 32, le 19 févrierà 9 heures 
1|2 N" 5Si8 du gr. ; 

Pnur ^jjt ../.-r .j ïassem.bU iuns laqatllr 

M. U ;fij*• ciitr-missairr étiil trs '-ansulter, 

tanl sur la cv—position ie friai 4ri r.rèan 

rien présumés, au. s«r la n mimtùtin de 
nùui/taiiz syndics. 

Non. Ii est nécessaire qu? les créancier! 

convoqués pour ies vérification et aff.iraatioD 
de leurs créances, remettent préalablement 
leurs titres à M.M. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROUTIER, lampiste, rue Neuve-
Sl-.lean, 2, le 20 février à 10 heures (N° 562t. 
m gr.); 

Du sieur THIERRY, enlrep. de pavage, rue 

Viclor-Lemaire.e, le 20 février à 10 heures 
(N» 5657 du gr.); 

Du sieur CARRÉ; boulanger à Montmartre 
le 20 février à 10 heures ^N" 5683 du gr.); ' 

Du sieur GIBERT, md de bouchons, rue 
Aubry-le-lloueher, 24, le 29 février à 2 
heures N° 5749 du gr.); 

Du sieur KAHN, colorie te, rue Meslav 27 

le 20 février à 10 heures (N» 5622 du gr.j; ' 

Du sieur BELLOIS, entrep. de bâtimens, 
quai d Austerlitz, 3, le 20 février à lo heures 
,N" 5747 du gr.); 

Pour être pruciii, sous la présiiinc.e ie 

M. li. jnjte-commissairt, aust vérification et 
affirmation 4r. lei,rs créances. 

NOTA. Los tiers-porteurs d'effets ou ea-
dossernens de ces laillitcs o'élant pas con 
nus, sont priés do remettre au greffe leurs 
adresse», afin d'être convoqués pour les as-
emblécs subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur PHILIPPE, menuisier, mode Clia-
renion, 33, le 19 févrierà 3 heures . N° 5512 
lu gr.;

;
 v 

Du sienir C1IAVANTRË, tailleur, boulevard 
Bonne-Nouvelle, u, le 19 févrierà 3 heures 
iN" 5702 du gr.); 

. Du sieur LECOCQ. négociant en rouenne-
nes, rue saint-Martin, 67, le 19 février à 12 
heures in (N" 5637 du gr-,; 

Du sieur D'ARNAUD D;.'. LASBORDES, édi 
leur de musique, rue Vivienne, »s, le 19 
février à 2 heures (N» 5135 du gr.); 

.P«ùr entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou. s'il y a lieu, s'en 

tendre déclarer en état d'union, et. dans ce 

dernier cas. Kre immédiatement consultés tan' 

sur les faits Je la
 x

estion OLe sur l'utilité 

du maintien o« du remplacement des syndics 

reco°n,m.! "
er8 adœ

"
 que lt

* «Aciers 

Messieurs les créanciers du sieur MICIIOT 
menuisier, rue du Cherche-Midi, los soi i 
invités à se rendre, le 20 février à 3 heures 
et demie précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées de r" | , 
P^orentendre le: rapport des syndics , „ 
de la faillite, et être procédé à un concouru 
ou a un contrat d'union, s'il y

 a eu
°™? 

memcnl au Code de commerce 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai d 

crétnets , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif ae, sommes c ré 
clamer, MM. le, crdaZÙ?, . * r" 

fut sieur BOYEi'., q i.icaillier, rue Choi-
seiii, 12, entre les mains de M. Lefrauçois, 
rue Louvois, 8, syndic de la faillite (N- 5856 
du gr.); 

Du sieur CAUX, menuisier, rueAmelot. 64, 
enlre les mains de M. Sergent, rue dest'illes-

Sl-Thomos, 17, syndic de la faillite (N» 5772 
du gr.;; 

Du sieur DEVINAT, anc. épicier aux Itati-
gîiolles, entre les mains de M. Defoix, rue 

St-Lazare, 70, svndic de la faillite (N- 5838 
du gr.); 

Du sieur DELlSt.E, limonadier, rue des 
Prouvaires. 10, entre les mainsde M. Maillet, 

rue des Jeûneurs, 14, syndic de la faillite 
N» 5778 du gr. j; 

Du sieur RICOUX, leimurier, rue Geoffroy-
Lasnier, 26, entre les mains de MM. Defoix, 
rue St-Lazare, 70, et Duierlre-Dumanoir, rue 
des Blancs-Manteaux, 30, syndics de la fail-
lite (N- 5737 du gr.); 

Du sieur BAUQUESNE, fab de chocolat, rue 
des Vieux-Augusiins, 69, entre les mains de 
MM. Sergent, rue des Filles-St-Thomas, 17: 
Ilemon, rue de Paradis. 4, el Perron, rue Vi-
vienne, 14, syndics de la faillite (N° 5844 du 
gr.j; 

Pour, en conformité de l'article 4a$ de. la 

loi eh *S mai i8ît, être procédé à la nérifi-

' ahon des créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai 

ERRATUM. 

Feuille du 14 février. - Déclarations de 

faillites. — Lisez : du sieur LEFEBVRE, rue 
Montmartre, et non rue Richelieu. 

Sâijcèf* ft KuSteumatiimg. 

Du 12 février. 

Hum» veuve Roudin,78 ans, faub. duRouIf, 
24. — Mme veuve Guérin, 77 ans, rue M-
ener, 3 — Mme veuve Digeon, 81 ans, rue 
de Latour-d'Auvergne 25. — M. Sage, 51 ans, 
rue des Moulins, 14.— M. Fillion, 2S ans, lit 
de Larochol'cucaull, 26.- Mme Lucian.il 
ans, rue d. s Prouvaires, 26. — Mme veuve 
Cuilliare, 49 ans, r. Croix-des-Peliis-Cbamfs, 

2>. — M. Douvet, 76 ans, rue Guérin-Hi* 
s au, 9. — Mme Lemo'me, 43 ans, rue Beau-
bourg, 44. —M. Coinchin, 26 ans, place 

Royale, 6. — M. Rossignol, 28 ans, rue d» 
Reuilly, 1. — Mme Martin, 28 ans, faub. Sl-

Antoiue. 165. — M. Pirckère, 56 ans, rue te 
Tournelles, 32. — M. Guérin, 40 ans, rue te 
Marais-St-Germain, 15. 

niorme dn i l tFevrirr. 

ASSEMBLEES JU LIINOI 16 FÉVRIER. 

NEUF HEURES : Viel, md de papiers peints 
rem. à huitaine. — Malté, entrep. de ma-

çonnerie, vérif. — Veuve Gaudmuche, lin-
gére,id. — Samson.anc. tailleur, conc. -
schmit, tailleur, clôt. — Veuve Roupp el 

Jorgy, fab. de cartonnages, id. — Altroffe, 

anc. commissionnaire en marchandises, id, 
— Peigné . md d'abals, synd. — Magot, cor-
donnier, redd. de comptes. —Romain, ser-
rurier, id. 

nix HEURES : Varagnac, négociant, en laines, 
id. — llrechard, anc. nourrisscur, clôt. 
Duré, mercier, vérif. 

MIDI .- Défiance, épicier, id. — Rourgeois 
anc. enlrep. de peinture, id. — Lolagnier 

négociant, synd. — Prol lits, mil de papiers 
peints, clôt. — Grippier, enlrep. de carre-
lage, id. — Lavigne, mi de nouveautés, 
conc. 

DEUX HEURES : Martin, fab. de papiers, id. -

Blereau, fab. de chaussons, redd. de comp-
tes. — Lachaux, enlrep, de voitures, clôt 
— Tomh, imprimeur sur étoffes, id. — (;asl 
anc. banquier, id. 

e* dts BieiKB. 

Le 30 janvier .- Jugement qui prononce sépa 

ration de corps cl de biens entre Caroline-

Françoise BELIN et •'can-François-Isidore 
CAPLIN, ancien gnveur du dépôt do la 
guerre, rue St-Autoine, 8i. 

'■• Moullin avoué. 

Le 22 janvier : Jugenent qui prononce sépa-

ral.on de corps eldc biens entre Marie JAC 

QUET et Pierre COXET, rue Marcadel.is 
à La Chapellc-St-Oenis. 

Mtuillefarine avoué. 

Lo 3 février: Jugenent qui prononce sépara-
ration decorpset de Liens entre Maritiie-

rlte-Virglnle SCHM1D el Claude CHAPin 
anc. négociant, rue nicher, 27. 

Laperche avoué. 
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Enregistre à Paris, le" ^ , 

F. 

Reçu un franc dix
 :
 centimes. 

Février 1846. IMPRIMERIE DE \. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE BUS AVOCATS, RUE NiïUVE-DES-PETITS-CHAMPS %■ 

Pour légalisation de^la signature A. Gin«
r
' 

W maire
4
 * t' arrondisse-)*»
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